
ttNDl 30 et MARDI 31 DECEMBRE 1844. 
VINGTIEME ANNEE. N. 5517 

EDITION DE PARIS. 

GAZETT DES TRIBU 
Trois Mois, 18 Francs. 

Six Mois, 36 Francs. 

L'année, 72 Francs. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

FKUJBLILI ©'ANNONCE 

BflRBAWXi 

RUE HAELAY-MJ-PALA1S, 2, 

m wfei du quai da l'Horloge, à Paris. 

(Lu lettres dénient être affranchit*.) 

gouunaire. 
I TicB CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Bulletin : Femme; hypothèque légale; collocUion en 

sous-ordre; subrogation légale. — Vente; simulation; 

Jol et fraude; nullité. — Ministère public; absence; cau-

ses non communicables; promesse de vente; nullité; 

pouvoir discrétionnaire des juges du fond. — Cour de 

cassation (ch. civ.) Bulletin : Enregistrement; dona-

tion- jugement. — Foiêts; droits d'usage; coutume de 

Lorraine. — Cour royale de Douai (1" ch.) : Elections 

législatives; fils adoptif; délégation. 

J USTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

Bulletin : Sénégal; peine; arrêté du gouverneur; ordon-

donnance royale; promulgation. — Audience correction-

nelle; publicité; escroquerie; dol civil. — Cour d'assi-

ses de Tarn-et-Garonne : Accusation d'assassinat; ven-

geance. — Tribunal correctionnel de Lille. 

Q UESTIONS DIVERSES. 

CHRONIQUE. ... 
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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Bulletin du 30 décembre. 

FEMME.— HYPOTHÈQUE LÉGALE. — COLLOCATI0N EN SOUS-ORDRE. 

— SUBROGATION LÉGALE. 

La femme qui a été colloquée dans un ordre ouvert sur 
son mari, pour le montant de sa dot, à la date de son contrat 
de mariage, et qui a payé les créanciers de son mari collo-
qués en sous-ordre dans son hypothèque légale, a pu être con-
sidérée comme légalement subrogée à ces derniers dans leur 
hypothèque conventionnelle, et, par suite, être autorisée à se 
présenter dans un second ordre, également ouvert sur son 
mari, pour y être colloquée à la date de l'hypothèque con-
ventionnelle qui a fait l'objet de la subrogation. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Lebeau, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat général Chégaray. Plaid., 
M» Millet. (Rejet du pourvoi du sieur Paillet contre un arrêt de 
la Cour royale d'Amiens, rendu par suite de renvoi après 
cassation d'un premier arrêt de la Cour royale de Paris.) 

VENTE. — SIMULATION. — DOL ET FRAUDE. — NULLITÉ. 

Une Cour royale a pu déclarer, en se fondant sur des faits 
de simulation, de dol et de fraude, que l'acquéreur désigné 
dans un contrat de vente n'était point un acquéreur sérieux; 
qu'il n'était que le prête-nom d'un tiers qui avait figuré dans 
le contrat comme caution solidaire de celui qui était censé 
acheter. Elle a pu le décider ainsi, nonobstant les quittances 
délivrées à l'acquéreur ostensible, si ces quittances ont aussi 
été reconnues entachées de simulation, de dol et de fraude. 
Elle a pu juger, par suite, que l'acquisition profiterait aux 
héritiers et à la femme du véritable acquéreur qui ne s'était 
effacé que dans le but de frustrer sa succession de la propriété 
qu'il acquérait. 

L'article 1519 du Code civil, sur la foi due à l'acte authen-
tique, se trouve désintéressé là où la fiction a pris la place de 
ta réalité; là surtout où la fiction aboutit au dol et à la frau-
de, qui, comme on le sait, font exception à toutes les règles. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Mesnard, et les 
*?"<; 'usions contraires de M. l'avocat-général Chegaray. (Plaid. 
M« Belamy. Rejet du pourvoi des époux Thevenin contre un 
«rêt de la Cour royale de Paris du 25 novembre 1843.) 

MINISTÈRE PUBLIC. — ABSENCE. — CAUSES NON -COMMUNICABLES. 

PROMESSE DE VENTE. — NULLITÉ. — POUVOIR DISCRÉ-

TIONNAIRE DES JUGES DU FOND. 
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e du ministère public dans les causes non-commu-
nieables ne peut donner ouverture à cassation. 

line promesse de vente, dont on demandait l'exécution, et 
quon ne fondait que sur un aveu conditionnel de celui auquel 
*>n 'opposait, a pu être déclarée non-obligatoire sans violer 
wcune loi. En effet, avant de décider si la loi du contrat, si 

autorité d'un acte de vente, ou, ce qui est la même chose, 
«une promesse de vente (article 1589 du Code civil), ont été 

econnues, il faut commencer par examiner si le contrat 

son nt existé 5 et lorsqu'une Cour royale, par suite de 
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M» Moutard-Martin a soutenu le pourvoi dirigé par le Do-
manode l'Etat contre l'arrêt de la Cour royale de Nancy, et 
M» Iionjean y a défendu au nom de la commune de Saint-
Louis. 

Sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général De-
laiigle, le pourvoi a été rejeté; rapporteur, M. Bryon. 

COUR ROYALE DE DOUAI (1" chambre). 

(Correspondance particulière de la Gazette de» Tribunaux.) 

Présidence de M. Leroux de Rretagne, premier président. 

Audience du 24 décembre. 

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES. — FILS NATUREL ADOPTIF. — 

DÉLÉGATION. 

La mère naturelle adoptive peut déléguer ses contributions à 
son fils pour le cens électoral. 

L'artiele 8 de la loi du 19 avril 1831 autorise la veuve et 
la femme divorcée ou séparée de corps à déléguer ses contri-
butions pour le cens électoral à celui de ses fils ou gendres 
qu'elle désignera. Eu présence de ce texte, on s'est deman-
dée si la même faculté pouvait appartenir à la mère natu-
relle adoptive qui n'est ni fille ni veuve. 

La Cour de cassation , par son arrêt du 4 novembre 1835 
(Sirey-Devill., 35. 1. 786) a refusé à la mère purement na-
turelle le droit de délégation ; mais en doit-il être de même 
quant à la mère adoptive pour laquelle existe, avec toutes 
ses conséquences, la fiction de légitimité ? Les expressions de 
l'article 8, femme ou veuve, sont-elles à ce point limitatives, 
que l'on ne puisse lui attribuer la prérogative de faire repré-
senter l'intérêt de ses propriétés par celui-là même qui doit 
un jour les recueillir en tout ou en partie? 

Déjà, sous l'ancienne loi, la Cour de Nancy, par arrêt du 
7 septembre 1829, traité par Duvergier dans sa Collection de 
Lois, s'était prononcée en faveur de la mère adoptive. 

La Cour de cassation l'a fait plus récemment dans son ar-
rêt du 7 décembre 1842 (Sirey-Devill., 45. 1. 246). Elle 
avait aussi, par son arrêt du 7 décembre 1842 (Sirey-De-
vill., 42. 1. 916) décidé que la parenté adoptive créait l'in-
compatibilité entre l'adoptant et l'adopté pour siéger dans 
un même conseil municipal. 

C'est dans ce dernier sens que la Cour royale de Douai, 
par son arrêt du 24 décembre dernier, a résolu la question 
en infirmant, sur le rapport de M. le conseiller Leroy de Fal-
vy, et la plaidoirie de M* Huré, l'arrêté de M. le préfet du 
Pas-de-Calais, qui, en se fondant sur le texte littéral de 
l'article 8 de la loi de 1831, avait rayé de la liste des élec-
tions M. Armand Enlartde Granval, avocat à Arras, fils na 
turel adoptif de la dame Adélaïde Dsvelle. Voici le texte de 
cet arrêt : 

ARRÊT. 

» Attendu que l'adoption établit entre l'adoptant et l'adopté 
des rapports de paternité et de filiation légitimes, dont l'effet 
principal est de donner à l'adopté le droit de succéder à l'a-
doptant à l'égal des enfans nés en mariage, même quand il y 
aurait des enfans de cetts dernière qualité nés depuis l'adop 
tion ; 

» Attendu qu'en disposant comme il l'a fait, l'article 8 de 
la loi du 19 avril 1831, dans le but de donner plus d'extension 
à la représentation de la propriété en matière électorale, et 
aussi en considération du droit éventuel de succéder qui ap 
tient aux enfans légitimes, sur les biens de leurs ascendaus, 
le législateur a eu l'intention de conférer à la mère légitime 
en général le droit de déléguer à celui deses fils, petits-fils, 
gendres ou petits-gendres qu'elle voudrait désigner, les con-
tributions directes dont elle aurait la libre disposition ; 

» Attendu que ce double moiifde la loi s'applique à la mère 
et au fils adoptifs, comme il s'applique à la femme mariée ou 
au fils né du mariage; qu'il échet dès lors de les admettre à 
profiler de la disposition de l'article dont il s'agit; 

» Attendu, au surplus, que cette disposition n'est pas con-
çue en termes limitatifs ; que si par sa nature elle doit être 
considérée comme exclusive, tant à l'égard de l'enfant natu-
rel à qui la loi refuse jusqu'au titre d'héritier, qu'à l'égard 
de la mère dudit enfant, il en est autrement de la mère et du 
fils adoptifs entre lesquels la loi a établi une parenté légi-
time; 

Attendu enfin que l'état d'enfant naturel reconnu qu'a-
vait le réclamant au moment de l'adoption a été remplacé 
par celui de fils adoptif, et que l'arrêt qui a prononcé ladite 
adoption subsiste dans toute sa force; d'où i! suit que c'est à 
bon droit que le réclamant se prévaut de la délégation faite 
à son profit par Adélaïde Develle, sa mère adoptive ; 

» Met l'arrêté au néant, etc. » 
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1134 et 1589 du Code civil, et n'a pu leur 
aucune atteinte 

S1 .]ugé, au rapport de M. le conseiller Joubert et sur les 
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«s de M. l'avocat-général Chégaray; plai-
contr ^uevner. (Rejet du pourvoi du comte de Castellane 

ure un arrêt de la Cour royale d'Aix du 13 juillet 1843.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Porlalis. 

Bulletin du 30 décembre. 
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GISTREMENT. — DONATION. — JUGEMENT. 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Rarris. 

Bulletin du 28 décembre. 

SÉNÉGAL. — PEINE. — ARRÊTÉ DU GOUVERNEUR. ORDONNANCE 

ROYALE. — PROMULGATION . 

Les Tribunaux ne peuvent appliquer les peines correction-
nelles prononcées par un arrêté du gouverneur du Sénégal, 
lequel n'a pas été approuvé par une ordonnance royale lé-
galement promulgués dans la colonie. 

Un sieur Frois fut cité devant le Tribunal orrcctionnel de 
Saint-Louis (Sénégal), comme prévenu de contravention aux 
dispositions de l'arrêté du gouverneur, du 15 mai 1837, sur 
les patentes et licences, en donnant à boire et à manger après 
que, sur sa déclaration, sa licence lui avait été retirée. 

Le défenseur du prévenu contesta la légalité de l'arrêté du 
gouverneur, qui aurait dû être revêtu de l'approbation royale 
par une ordonnance expresse, légalement promulguée dans 
la colonie. 

Le Tribunal correctionnel écarta cette exception, d'abord 
en citant l'ordonnance royale du 15 décembre 1837, qui a 
approuvé l'arrêté local du 15j mai 1837. Relativement à 
la non-promulgation dans la colonie du Sénégal de l'ordon-
nance royale précitée, l'arrêt s'exprime ainsi ; 

€ Attendu qna l'arrêté du 15 mai 1837 a été promulgué; 
que l'approbation du Roi n'était qu'une mesure d'ordre en-
tre le pouvoir royal et le gouvernement de la colonie, relative 
à la responsabilité du gouverneur, consécration d'une mesure 
déjà effectuée et accomplie, et alors en vigueur, qui n'avait 
pas besoin absolument d'être promulguée 

Mais sur l'appel du sieur Frois, la Cour d'appel du Séné-

gal rendit, le 12 mars 1844, un arrêt ainsi motivé : 
« Considérant qu'antérieurement à la loi du 24ayril l»oo, 

aucune disposition expresse n'avait-jsé»l4et détermire le ré-

gime législatif du Sénégal ; 
» Que si jusque-là les go 

tions des règles en usage 
voir valablement à Padm, 
par des actes qui, d'aprè 
venaient exécutoires par 1 

i tendre la sanction royale ou1 

état de choses a dû cesser du jour où la loi de 1833 a été 
mise en vigueur ; 

» Considérant, en effet, que l'article 25 de ladite loi, en 
disposant que la colonie du Sénégal serait désormsis régie 
par des ordonnances royales, a remis aux mains da Roi seul 
le pouvoir législatif, et fondé un régime légal et nouveau; 

» Que, de l'application de ce principe, déjà consacré par 
les arrêts de la Cour suprême des 21 mai et 8 août 1840 
(affaire Coupin et Chevrier), il ressort évidemment que si 
'es gouverneurs peuvent, par leurs arrêtés, faire tous les 
règlemens qui semblent nécessaires, et eà assurer l'exécu-
tion par des pénalités, ces pénalités, lorsqu'elles excèdent 
les limites dans lesquelles leurs pouvoirs se trouvent renfer-
més, doivent absolument recevoir la sanction royale pour de-
venir applicables par l'autorité judiciaire; 

Que le défaut de pouvoir dans le fonctionnaire dont éma-
ne le règlement administratif est un motif et même un de-
voir pour les Tribunaux de ne pas appliquer les pénalités 
qui y sont établies ; que cette doctrine est celle de la Cour 
de cassation, manifestée dans ses arrêts des 5 juillet 1806, 
1» juillet 1808,25 mai et 5 août 1810, 30 août 1811, 2 juil-
let et 24 décembre 1813, 17 février et 28 juillet 1814, 24 
août 1815 et 28 août 1818 ; 

» Que, de plus, l'intervention de l'autorité royale ne s'exer-
ce effi lacement qu'autant que les ordonnances qui révèlent 
son existence ont été promulguées dans la colonie, et, par 
l'effet de cette promulgation, portées à la connaissance des 
administrés; , 

» Considérant, en fait, que, par l'arrêté local du 15 mai 
1837, le gouverneur a réglementé les droits de patente et 
de licence, et qu'il a édicté pour son exécution des primes de 
200 à 500 fr. d'amende, et, dans le cas d'insolvabilité des 
contrevenans, convertir l'amende en un emprisonnement; 

» Que si cet arrêté, purement enregistré au greffe et à l'Ins-
pection, a ,été ssnetionné par ordonnance royale du 15 dé-
cembre suivant, cette ordonnance n'a jamais été promulguée; 
qu'elle est restée jusqu'à ce jour renfermée dans les cartons 
de l'administration, et qu'elle n'en a été retirée que pour les 
besoins de la cause ; 

» Qu'ainsi les justiciables sont fondés à exciper de ce défaut 
de promulgation pour repousser les poursuites dirigées con-
tra eux, puisque les pénalités correctionnelles de l'arrêté du 
15 mai 1837 ne pouvaient tirer leur sanction que de cette pro-
mulgation ; 

J> Que c'est en vain que l'on objecte que l'arrêté local a été 
exécuté, soit avant, soit depuis l'ordonnance royale ; que cette 
exécution, bien qu'ayant éprouvé de vives résistances dans 
le principe, n'avait cependant donné ouverture à aucune ac-
tion judiciaire ; que l'on s'était borné à faire saisir adminis-
trativement chez les récalcitrans, et qu'il est constant que le 
cas aujourd'hui soumis à la décision des Tribunaux est le 
premier fait d'application pénale qui ait été requis ; que c'est 
donc à tort que, sous ce point de vue, l'on invoque une pré 
tendue exécution de l'arrêté, en ce qui concerne les disposi 
tions répressives; 

» Par ces motifs, met au néant le jugement dont est appel; 
déclare l'inspecteur colonial et le ministère public non fon-
dés er. leurs poursuites, et relaxe le sieur Frois sans dé 
pens. » 

Le ministère public près la Cour d'appel du Sénégal s'est, 
sur la demande de l'inspecteur colonial, pourvu en cassation 
contre cet arrêt. 

Aux yeux du ministère public de Siint-Louis, ce recours 
avait moins pour objet de parvenir à une condamnation par 
suite du renvoi après cassation, s'il y avait lieu, que d'obte-
nir de la Cour suprême un arrêt de principe qui mît un ter-
me aux controverses sans cesse soulevées par l'interprétation 
de la législation antérieure à l'ordonnance du 7 septembre 
1840. 

La Cour, après avoir entendu à l'audience d'hier le rapport 
de M. le conseiller Isambert et les conclusions de M. l'avo-
cat-général de Boissieu, a rendu aujourd'hui, après délibéra-
tion en la chambre du conseil, l'arrêt dont voici le texte : 

« La Cour, 

• Attendu qu'en refusant de prononcer les peines correc-
tionnelles établies par l'article 2 , alinéa 5 et 6 de 
l'arrêté du gouverneur du Sénégal du 15 mai 1837, lequel 
n'a pas été approuvé par une ordonnance royale légalemen 
promulguée dans la colonie, la Cour d'appel du Sénégal, loin 
de violer l'article 25 de la loi du 24 avril 1833 sur le régime 
législatif des colonies, s'est au contraire conformé à ses dis-
positions et à l'article 1 er du Code civil promulgué au Séné 
gai par arrêté du 5 novembre 1830, 

» Rejette le pourvoi. » 

AUDIENCE CORRECTIONNELLE. — PUBLICITÉ. — ESCROQUERIE. — 

DOL CIVIL. 

L'arrêt qui se termine par cette mention : « Fait et jugé 

l'audience publique de la chambre correctionnelle de laCour, 
établit suffisamment la publicité des débats, quoique ces dé-
bats aient occupé plusieurs audiences. 

On ne peut considérer et punir comme escroquerie : 1" L'in 
exécution de la part du propriétaire d'un immeuble de l'o 
bligation de revendre cet immeuble ; 2° le double fait par u 
créancier d'avoir, contrairement à sa promesse, omis volontai 
rement d'inscrire, au dos du titre, la mention d'un à-compte 
payé, et d'avoir exigé plus tard le paiement de la créance 
dans son intégralité. 

Ces diverses circonstances ne constituent qu'un dol civil 
Cas*ation d'un arrêt de la Cour royale de Colmar (affaire 

Sée) ; MM. de Barennes, conseiller-rapporteur ; de Boissieu, 
avocat-général (conclusions conf.);Me Delachère, avocat. 
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COUR D'ASSISES DE TARN-ET-GARONNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Vilhan. 

Audiences des 19 et 20 décembre. 

ACCUSATION D'ASSASSINAT. — VENGEANCE. 

Dominique Soulié, cultivateur, demeurant à Lavilledieu, 

comparaît devant le jury sous l'accusation de tentative 

d'homicide volontaire avec préméditation. Voici les faits 

qui sont résultés de la procédure et des débats : 

Géraud Miramont, vieillard de soixante-trois ans, habi-

tant de Castel-Sarrazin, possède un petit domaine dans 

la commune de Lavilledieu-, la maison qui eu dépend est 

contiguë à celle de Soulié, ou plutôt ces deux maisons 

n'en forment qu'une, car elles prennent leur entrée sous le 

même hangar. Soulié, qui est le neveu par alliance de 

Miramont, était depuis plusieurs années employé par ce-

lui-ci à la culture de ses propriétés -, mais à l'époque des 

vendanges de 1843, Miramont fut prévenu par Jeanne 

Soulié que son père ne pouvait pas venir lui charrier sa 

récolle, et il eut recours à un autre journalier. Depuis lors 

Soulié cessa tous rapports avec son oncle, et il défendit 

même à ses enfans d aller le voir et de rien recevoir de 

lui. 11 s'éloigna également de la femme et de la fille de Mi-

ramont. Cependant sa froideur à l'égard de ces derniers 

parut disparaître, et le dimanche I e ' juillet, ayant pris du 

poisson, il eut l'attention de le faire frire et de l'apporter 

ainsi préparé à la femme Miramont. Rien ne pouvait donc 

faire supposer que cet homme nourrissait dans son cœur 

des sentimens de haine et de vengeance. 

A quelques jours de lî, M. Miramont alla à sa métairie, 

et se rendit le jeudi 11 juillet, vers cinq heures, à une vi-

gne qui en dépend. A peine y fut-il arrivé qu'il vit venir 

à lui un homme armé d'une fourche, la figure barbouillée 

de noir et portant une jupe de femme. Malgré ce déguise-

ment, Miramont n'a pas eu de peine à reconnaître Soulié. 

Que veux-tu ? lui'cria-t-il. — Je veux t'assommer, répond 

Soulié. Et aussitôt il frappe sur la tête Miramont, qui se-

cramponne à sou assaillant, mais en vain ; il est terrassé 

et reçoit des coups nombreux, qui le laissent privé de sen-

timent et presque sans vie. Revenu à lui, Miramont trouve 

encore assez de force pour se rendre à sa maison, où il 

est obligé de se mettre au lit. Là, dans un état désespéré, 

il est abandonné aux soins du jeune fils de Soulié, à peine 

âgé de 8 ans, et de Jeanne Soulié , âgée de 14 ans ; il 

paraît que ces enfans n'avaient été envoyés par leur'père 

que pour épier le langage de Miramont et savoir s'il avait 

reconnu et s'il nommait son assassin. Malgré ses de-

mandes réitérées, M. Miramont ne put obtenir d'être trans-

porté à Castel-Sarrazin, au sein de sa famille, et ce n'est 

que le samedi que Guillaume Soulié se décida enfin à at-

teler sa charrette et à satisfaire au voeu du blessé. Arrivé 

dans son domicile, Miramont, vivement pressé par M. Cha-

maison, son chirurgien, ds nommer l'auteur de ses bles-

sures, désigne Soulié son neveu. Celui-ci ne tarda pas à 

être arrêté, et dès le commencement de la procédure il 

nia complètement tous les faits qui lui étaient reprochés. 

Mais une circonstance extrêmement grave vint lui faire 

changer complètement de systèuie. U y a deux ou trois ans 

que le beau-père, la belle-mère et la femme de l'accusé 

étaient tous les trois décédés, à peu de jours d'intervalles 

et presque subitement. Des morts aussi promptes avaient 

donné lieu à des bruits sourds d'empoisonnement ; ces 

bruits se renouvelèrent après l'arrestation de Soulié , et 

M. le procureur du Roi çrut devoir faire exhumer les trois 

cadavres. Soulié assista à cette opération, et c'est alors 

que, comprenant l'accusation grave que l'on veut faire pe-» 

ser sur lui, il s'écrie : <c Qae l'on m'accuse d'avoir battu 

Miramont, j'en conviens ; mais, mon Dieu ! que l'on dé-

tourne de moi tout soupçon d'empoisonnement. L'analyse 

chimique à laquelle les hommes de l'art se livrèrent sur 

les cadavres exhumés démontra la fausseté des bruits qui 

avaient couru ; pas un atome d'arsenic ne fut trouvé. Une 

resta donc plus la moindre présomption d'empoisonne-

ment, et Soulié a seulement à se justifier de la tentative 

d'homicide sur la personne de Miramont. 

M. le président interroge l'accusé, qui explique la scène 

du 11 juillet de la manière suivante : Miramont, malgré 

son âge, aime beauconp les femmes, et l'on pense géné-

ralement qu'il a des moyens de séduction auxquels nulle 

ne peut résister. J'avais, il y a quelques années, une do-

mestique avec laquelle il entretenait des relations illi-

cites , et que je fus obligé de chasser. Cette conduite 

me faisait de la peine, et me donnait de la froideur pour 

mon oncle; une autre circonstance vint encore l'augmen-

ter : je lui cultivais ses propriétés, mais il ne me payait 

que fort mal, ce qui me détermina à cesser cette culture 

vers le mois d'octobre de l'année dernière. M. Miramont 

en fut irrité, et m'ayant rencontré à quelques jours de là, 

il s'emporta en injures contre moi. Depuis lors, nous ne 

nous étions plus parlé, lorsque le jeudi li juillet dernier, 

étant allé à Castel-Sarrazin, j'en revins vers quatre heures 

environ. Je pris une fourche et j'allai sur l'aire où l'on 

était occupé à battre le blé. A mon arrivée, ma fille se mit 

à pleurer, et me dit que mon oncle l'avait attaquée dans le 

bois. Cette révélation me mit hors de moi. Je rentre 

dans ma maison, et sans trop savoir ce que je faisais, je 

pris une jupe de ma mère avec un mouchoir autour du 

cou, et je me barbouillai la figure avec du noir de la 

poêle ; je sortis armé de ma fourche, et je me rendis à la 

vigne de Miramont. Dans l'intention de lui faire peur : 

« Malheureux ! lui dis-je, tu as attaqué ma fille? M Et aus-

sitôt il s'approche de moi et veut se saisir de ma fourche. 

La lutte s'engagea alors, et c'est dans cette lutte qu'il a 

reçu les blessures dont il se plaint. 

M. le président : Est-ce bien votre fille qui vous dit 

que Miramont l'avait attaquée ? — R. Oui; et elle me dit 

même qu'il voulait lui donner 5 francs pour qu'elle con-

descendît à ses désirs. J'ajoute que je savais par d'autres 

personnes que Miramont voulait séduire ma fille, et qu'il 

voulait la faire venir dans sa, chambre avec ma domes-
tique. 

On procède à l'audition des témoins. 

M, Bcë, médeciD, fait la description dê toutes les bles-

sures qu'il a constatées sur le' corps de M. Miramont les-

quelles étaient au nombre de douze, et dont quelques-

unes étaient très graves. Suivant l'opinion de ce docteur 

le malade a été en danger da mort pendant plusieurs 

jours, et ce n'est que par un miracle inespéré qu'il a pu 

conserver la vie. Il déclare que l'incapacité de travail 
s'est prolongée au delà de trente jours. 

Marguerite Constans, domestique chez Guillaume Sou-

lié, dépose qu'elle a été l'objet des poursuites de Mira-

mont, que celui-ci lui a fait des propositions deshonnê-

tes; que le jour de l'événement il fit même des tentatives 

auprès de la fille de l'accusé, et qu'il lui offrit une somme 

de o fr.; qu'à l'arrivée de son maître elle lui fit part de la 

conduite de son oncle envers sa fille, et que, furieux de ce 

qu'il apprenait, et s'empara d'une fourche, Soulié disparut 
sans que le témoin puisse dire où il alla. 

M. le président : Soulié, avant de s'en aller, ne se dé-

guisa-t-il pas en femme et ne 83 barbouilla-t-il pas de 

noir? — R. Je n'ai rien vu de tout cela. 

D. Après avoir nié dès le commencement de l'instruc-

tion, vous avez fini cependant par convenir de ces faits : 

pourquoi changez- vous de langage aujourd'hui ? — R. Si 

j'ai dit ce dont vous me parlez, c'est qu'on m'a menacée 

de me rnettre en prison, mais il n'y avait rien de vrai. 

Le témoin malgré les pressantes questions de M. le 
procureur du Roi, persiste dans ses dénégations. 

Jean Constans, père du précédant témoin, déclare que 

sa fiDe ne s'est jamais plainte d'avoir été l'objet des pour-
suites de M. Miramont. 

Raymond Constans, son frère, fait une déposition ana-

logue, et il ajoute que le samedi, jour où M. Miramont fut 
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.ransporté à Castel-Sarrazin, il demanda à Soulié ce qu'on 
ivait fait à son oncle, et que celui-ci lui répondit que 

quelqu'un l'avait battu, et qu'il en était bien fâché. 
Géraud Miramont raconte avec beaucoup de détails les 

excès dont il a été victime, et les nombreuses blessures 
qu'il a reçues de Soulié. Interrogé sur le point de savoir 
quel motif il peut supposer au crime commis sur sa per-
sonne, il déclare qu'il a la pensée que l'accusé a voulu se 
venger de ce qu'il né lui faisait plus travailler ses pro-
priétés. M. Miramont dépose, du reste, qu'il n'a jamais 
fait aucune proposition à la fille de l'accusé, pas plus qu'à 
Marguerite Constans, à laquelle il n'a jamais parlé. 

Cette dernière, rappelée et mise en présence de M. Mi-
ramont, n'est plus aussi ferme dans son langage, et est 
obligée de reconnaître que celui-ci ne lui a point fait de 
propositions; mais elle persiste à dire qu'elle était toujours 
poursuivie par lui, ce qui, suivant elle, était assez signi-
ficatif. 

Marguerite Miramont, épouse Caries, dépose des cir-
constances qui ont suivi la rentrée de son père dans son 
domicile. Frappée de douleur à la vue des blessures dont 
il était couvert, elle pressa de questions Dominique Soulié 
sur ce triste événement. « Mon Dieu, s'écria-t-eile, qui 
l'a donc assassiné? — Jel'ignore, répondit celui-ci.— Mais 
pourquoi l'avoir laissé ainsi deux jours sans l'amener ici? 
— S'il nous avait dit de venir plus tôt, nous serions ve-
nus. — N'avez-vous entendu rien dire sur l'auteur de ce 
crime? — Je ne sais absolument rien. » Le témoin pense 
que l'accusé était excité de ce que son père ne le faisait 
plus travailler, et de ce qu'il pensait qu'elle et sa famille 
lui portaient préjudice pour un second mariage qu'il avait 

l'intention de contracter. 
M. Jacques Caries et Mme Miramont font une déposi-

tion à peu près semblable ; cette dernière ajoute que s'é-
tant écriée : « Ah! si mon mari pouvait parler, il nomme-
rait bien son assassin ! » Guillaume Soulié lui dit : « Je 
suis bien content d'avoir été chercher des fèves le jour 
de l'événement, sans cela il dirait que c'est moi. — Ne 
craignez pas cela, lui dit le témoin, nous ne vous avons 
rien fait et il ne pourrait pas tenir ce langage.— C'est 
égal, répondit Soulié, il pourrait bien m'accuser. » 

M. Chamaison, chirurgien, a donné ses soins à M. Mira-
mont le samedi 23 juillet, et il a appris de lui que Soulié 
était l'auteur du crime. Il donne sur l'état du malade les 
mêmes détails que son collègue M. Boë. 

Joseph Sainte-Marie, et Marguerite Diavene, épouse 
Velbas, déclarent que s'étant trouvé, le 13 juillet, dans la 
maison de M. Miramont, et s'étant lnformeés auprès de 
Guillaume Soulié de ce qui était arrivé à son oncle, celui-
ci leur dit qu'il ne savait rien, qu'il ignorait s'il avait été 
assassiné, mais qu'il aimait les femmes des autres, et que 
quelqu'un aurait bien pu lui donner des coups de fourche 
derrière le bois; que du reste le bosquet lui porterait 
pialheur. 

Pierre Bordier, chez M. Lassalle, dépose que ni le ven-
dredi, ni le samedi , personne n'est venu le prier de 
transporter M. Miramont à Cas» i-Sarrazin; il a su de-
puis que ce dernier avait chargé les enfans Soulié de cette 
commission, mais il affirme qu'elle n'a point été rem-

plie. 
La liste des témoins à charge étant épuisée, les té-

moins assignés à la requête de l'accusé sont entendus. 
Ceux-ci déposent tous de la bonne réputation de Guillaume 

Soulié; deux d'entre eux attestent tenir de leur mère que 
M. Miramont avait voulu, il y a plusieurs années, les 
contraindre à céder à ses passions. Deux autres ont dit 
avoir entendu M. Miramont, il y a environ deux années, 
«se yanter d'avoir fait venir dans sa chambre la fille de 
Soulié^ ainsi que sa domestique. 

M. le président prévient le défenseur de l'accusé que la 
Cour est dans l'intention de poser une question de coups 
et blessures ayant occasionné une incapacité de travail de 

plus de vingt jours. 
M. le procureur du Roi a soutenu l'accusation, et la dé-

fense a été présentée par M' Boë Lalerré. 
Après un résumé impartial de M« le président, le jury 

est entré dans la salle des délibérations, et en est resorti 
avec un verdict par lequel Soulié a été reconnu seulement 
coupable de simples coups et blessures n'ayant point oc-
casionné une incapacité de travail de plus de vingt jours 
En conséquence, il a été condamné à deux années d'em 
prisonnement. 

ner dans leurs arrêtés généraux les conditions qui consti-
tuent le temps de neige. 

Ces réflexions se présentaient tout naturellement au 
sujet de la poursuite dirigée contre un jeune chasseur de 
Roubaix, pris le 6 décembre sur le territoire de cette 
commune. Le garde champêtre, cité comme témoin, disait 
que le. sol était inégalement couvert d'une couche de 
neige qui laissait à découvert les crêtes des sillons et les 
parties les plus élevées de la campagne. De plus, la neige 
était un peu durcie, et les traces du gibier ne s'y impri-
maient pas d'une manière qui permît de le suivre à la 
piste. Le préveuu ajoutait qu'à l'instant même où il était 
arrêté par le garde, il avait vu partir un lièvre dont il 
avait inutilement cherché les traces sur le sol en compa-
gnie d'un autre garde; de sorte que, suivant lui, le sol 
n'était pas couvert d'une couche de neige suffisante pour 
constituer le temps de neige. Nonobstant ces raisons, le 
Tribunal l'a condamné, par application da l'article 12 de 
la nouvelle loi. 

9UR3RIONS DIVERSES. 

Arbitrage forcé. — Ordonnance d'exequatur. — Compé-

tence. — Fin 4e non-recevoir. — La partie qui a saisi le Tri-

bunal de première instance do sa demande en nullité de la 

sentence arbitrale, a reconnu ainsi implicitement la compé-

tence du président de ce Tribunal (quia d'ailleurs plénitude 

de juridiction), pour rendre l'ordonnance d'exequalur. En 

conséquence, cette partie est non-recevable à demander la nul-

lité de cette ordonnance, par le motif que, s'agissant d'arbi-

trage forcé, elle eût dû être rendue par le président du Tri-

bunal de commerce. 

(Cour royale de Paris l re ch., présidence de M. Séguier, au-

dience du 13 décembre. — Confirmation d'un jugement du Tri-

bunal de première instance de Paris. — Plaid. M" Nogent-

Saint-Laurent pour Giraudeau, app., et Colmet-d'Aage père 

pour Truffauld et consorts, int.; concl., M. Godon, subst. du 

procureu r-généra I . ) 

Emission de biens. — Donation. — Créanciers. — La do-

nation ou démission de biens faite par une mère en faveur de 

ses enfans, à la charge de la nourrir, loger et entretenir, 

pour le reste de ses jours, ne constitue pas une une donation 
à titre purement gratuit. 

En conséquence, une telle donation ne peut être considé-

rée comme faite in fraudem credilorum, lorsqu'elle a suivi 

une sommation de payer émanée d'un créancier, n'ayant pas 

alors de titre exécutoirejeontre la donatrice. Pour faire annu-

ler une telle donation, Ile créancier doit justifier : 1* que sa 

créance avait date certaine antérieurement à la libéralité ; 2° 
que cette libéralité a été constituée à titre purement gratuit. 

Ainsi jugé pa^la 3e chambre du Tribunal de la Seine, pré-

sidée par M. Danjan; audience du 28 octobre, affaire Dessos 

et Blanchet contre Dufour; plaidans, M« s Auguste Pisson et 

Pinède. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE. 

Audience du 23 décembre. 

Qu'est-ce que la chasse en temps de neige? 

Cette queàîion n'est pas une des moins difficiles de 
celles que soulève l'application de la loi nouvelle sur la 
chasse. On sait que cette loi donne aux préfets la faculté 
de prendre des arrêtés pour interdire la chasse pendant 
les temps de neige. Plusieurs préfets ont déjà, cet hiver, 
pris des arrêtés spéciaux au moment où la neige leur pa-
raissait assez abondante pour faciliter la destruction du 
gibier. Un pareil mode exclut toute incertitude et toute 
surprise, et les chasseurs sont alors bien et dûment aver-
tis qu'ils doivent s'abstenir. Mais d'autres préfets ont 
trouvé plus commode de reproduire dans leurs arrêtés 
généraux la défense de chasser pendant les temps de 
neige, sans expliquer ce que l'on devra entendre par 
temps de neige. Ce mode d'opérer n'est pas illégal, mais 
il présente des inconvéniens que les commentateurs ont 

déjà signalés. 
Un chasseur se met en chasse par un beau temps; il 

tombe ensuite de la neige; devra-t-il immédiatement 
cesser de chasser? Si l'on répond par l'affirmative, il s'en-

suivra qu'i.
1
 f

aut
 entendre par temps de neige le temps où 

il tombe de la ueige, et qu'aussitôt que le beau temps est 
revenu on peut recommencer à chasser; interprétation 
évidemment contraire à l'esprit de la loi, puisque ce n'est 
pas pendant que la neige tombe qu'elle facilite la chasse, 
mais au contraire quand elle est tombée et quelle forme 

une couche sur la terre. Si l'on répond par la négative, 
combien faudra-t-il qu'il soit tombé de neige pour que 
l'on soit en temps de neige? Quelle sera la règle du chas-
seur? Faudra-t-il qu'il y ait une couche continue, cou-
vrant entièrement le sol, ou suffira-t-ilau contraire qu'il 
reste de la neige sur la terre ? C'est là, dira-t-on, une 
question d'appréciation de fait dont les Tribunaux seront 

juges. 
Mais en attendant que les Tribunaux aient dit leur mot, 

que d'incertitudes, que d'inégalités ! Tel maire est jaloux 
de la chasse, il trouve qu'on est en temps de neige, 
donne des ordres en conséquence, et le garde cham-

Î
iêtre verbalisé. Tel autre maire voisin ne partage pas 
e même avis, et laisse chasser impunément. Des deux 

chasseurs qui ont commis le même fait, l'un est évidem-
ment la victime, l'autre le privilégié du hasard. Est-ce là 
de la justiee ? L'inégalité va même plus loin ; tel garde 
champêtre d'une commune aime mieux consulter ses yeux 
et son bon sens que l'opinion du maire ; un autre garde 
champêtre est plus rigoureux observateur du règlement; 
de là dissidence et conflit fâcheux. 

Ces considérations doivent faire sentir combien la loi 
est imparfaite, et combien il est nécessaire, dans un inté-
rêt de bonne administration et de bonne justice, que les 

nréfets prennent des arrêtés spéciaux dans les temps de 

neige ou tout au moins se donnent la peine de détermi-

DÉPARTEMENS. 

— LOIR-ET-CHER (Blois), 30 décembre. — Les malfai-
teurs de toute sorte semblent décidément avoir fait élec-
tion de domicile dans le Blésois; doit-on attribuer cette 
malheureuse préférence à la fatalité qui jusqu'à ce jour 
semble les protéger, et rendre impuissans le zèle et les 
efforts du parquet ? Doit-on penser que la vigilance ex-
cessive qui règne à Paris les force à profiter du chemin de 
fer d'Orléans, et à déplacer le théâtre de leur criminelle 
industrie ? On ne sait que penser. Quoi qu'il en soit, les 
attentats contre les personnes se renouvellent avec une 

fréquence déplorable. 

Depuis l'assassinat commis dans la forêt de Blois par un 

misérable dont la Gazette des Tribunaux donnait le signa-

lement il y a quelques jours; depuis l'audacieuse tentative 
de vol commise il y a un mois à peine chez un receveur 
de l'enregistrement, une nouvelle tentative a été organisée 
contre le domicile de ce comptable. Les malfaiteurs, ef-
frayés, ont, par bonheur, pu se livrer à peine à un com-

mencement d'exécution; mais aussi, par malheur, ils ont 

échappé de nouveau à la vigilance organisée autour d'eux. 
Hier, à la chute du jour, un marchand colporteur suivait 

le chemin de halage qui longe la Loire, pour se rendre du 

bourg de Muides au hameau de Colliers, distant de Blois . 
de quatre lieues. Cet homme s'était assis sur le talus d'un 

fossé, lorsque tout à coup il est presque assommé par 
deux coups de pierre qui lui sont portés derrière la tête; 
au même instant un homme passe devant lui et lui ploDge 

un couteau ou un poignard dans le ventre. La victime est 

à l'instant fouillée, et l'assassin lui vole 10 francs, le seul 
argent qu'il eût sur lui. 

Heureusement les coups ne semblent pas avoir été mor-
tels; la victime a pu retourner au bourg de Muides, et la 
justice a déjà recueilli de sa bouche quelques renseigne-
mens. 

Ceux qui précèdent ont été fournis par le malheureux 
marchand ; tout indique que le sincérité n'en peut être 

suspectée. 

D'après le signalement qu'il a donné de l'individu qui 

l'a si cruellement maltraité, ce malfaiteur ne serait pas, 

autant qu'on peut en juger par son costume, un habitant 
du pays. 

Ce fait viendrait, au surplus, confirmer l'opinion dans 
laquelle on est généralement, que ces méfaits auxquels 
nous sommes en butte, sont commis par des bandes or-
ganisées qui ont ailleurs que dans le Blésois leur point de 
départ et leur lieu de ralliement. 

dans cinq bandes, est destiné a reparaître encore dans 
plusieurs autres affaires dont le jury sera incessammen 
saisi C'est dore avec beaucoup de justesse au il disait 
aujourd'hui qu'il passait sa vie à figurer dans les bandes 
de malfaiteurs.il dépose de manière a confirmer tout ce 
aue vient de dire Gauthier sur les habitudes criminelles 

de Biret. «Quand je ne voulais pas payer assez dur un 
lapin (objet volé), les voleurs me disaient : Nous allons 
trouver Biret, il est bien plus raisonnable que toi. » 

Pécry, autre malfaiteur, condamné dans la bande Sou-
ques, vient confirmer les déclarations précédentes. Pécry 
s'est fait révélateur, et prochainement le jury aura à juger 

les individus qu'il a dénoncés à la justice. 
Après ces témoins, qui ne peuvent, après tout, que servir 

de point de départ aux poursuites de la justice, viennent 
d'autres témoins, les victimes des vols d'où proviennent 

les objets trouvés chez Biret, qui tous déclarent recon-
naître les objets déposés sur la table des pièces à convic-

tion. 
Biret oppose des dénégations formelles a ces reconnais-

sances. , 
L'accusation, par l'organe de M. l'avocat-general Jallon, 

a combattu ce système, qui a été vivement soutenu par la 

défense dans l'intérêt de Biret. 
Le jury s'y est repris à trois fois avant de rapporter une 

déclaration régulière. La première fois, toutes les ques-
tions résolues contre l'accusé l'ont été par cette simple 
formule : Oui, sans ajouter : à la majorité. R^nveyé dans 
la salle des délibérations, le jury rectifie cette irrégularité 
en ajoutant les mots sacramentels qu'il avait omis; mais 
il a résolu en bloc, par une seule réponse, les questions 
relatives aux circonstances aggravantes des faits princi-
paux. Renvoyé une seconde fois en délibération, il a rap-
porté un verdict qui n'est devenu rigoureusement com-
plet que parce que le chef du jury a ajouté, à l'audience 
même , le mot atténuantes qu'il avait omis d'écrire à la 
suite du mot circonstances. 

La Cour a condamné Biret à trois années d'emprison-
nement. 

Avant d'être reconduit à la Conciergerie, le révélateur 
Gaulthier s'est approché du bureau des audienciers, et s'est 
informé s'il avait le droit de requérir la taxe due aux té-
moins. On devine quelle réponse a été faite à cette singu-
lière demande. 

— Une façon de nègre se laisse lourdement tomber sur 
le banc des prévenus du Tribunal de police correctionnelle 
(8e chambre), où sa chute soulève un épais nuage d'une 
poussière noirâtre : et tout d'abord on se démande quel 
délit peut avoir commis ce pauvre enfant de li Guinée ; 
mais bientôt toute anxiété cesse quand on apprend que le 

Erétendu Africain est tout bonnement un honnête char-
onnier parisien, qui a oublié de se débarbouiller, dans 

son empressement à répondre à l'appel de la justice 
Le plaignant, de son côté, est un honorable boueur, qui 

a pris soin, lui, de s'endimancher pour donner sans doute 
plus de poids aux incriminations qu'il se propose de di 
riger contre le prévenu. 

M. le président, au plaignant : Eh bien ! vous avez été 
battu ? 

Le boueur : Comme plâtre, et sans rime ni raison 
M. le président : A la suite d'une querelle , apparem-

ment, que vous avez eue avec le charbonnier ? 

Le boueur : Du tout : je n'ai pas connu la couleur de 
ses paroles ; d'ailleurs, ça ne le regardait pas. 

M. le président : Comment et pourquoi , alors , vous 
aurait-il battu ? 

Le boueur : Je n'avais affaire qu'à sa poule ; pourquoi 
qu'il a pris fait et cause pour elle ? 

M. le président : Que voulez-vous dire? et qu'a de com-
mun cette poule à votre affaire ? 

Le boueur : Elle a tout : cette malicieuse bête, en effet, 
semblait prendre plaisir à me vexer dans mon ouvrage 
j'avais beau faire des tas avec ma pelle... pas du tout., 
et allez donc ! avec son bec et avec ses pattes ,. elle me 

année, où le carnaval sera si court Et r 

toujours, les adroits filous, qui trouvent d!
 f

°
is

' <*mrn
P 

mon tumultueuse une chance d'exercer
 P

 toute ré» 
dustrie, s'étaient glissés an'oaMTè̂ n'^u ^alS" 
rant bien enlever quelques bourses bien garnit

re
^ <*pé. 

Qe fai
re 

de quelques bijoux de prix; enfin, „ 

sur langage expressif, se croyant SMBJ 
dans 

leurs frais 

Mais grâce au nombre et à l'intelligence HA» 

. ,§eûs nnp 
to

^-boï
e 

•nu. 

l'on avait dispersés au sein de cet unmen^f 
d'importantes captures ont été faites. 

C'est ainsi qu'un voleur de profession 1„ 

pian dit le Savant, a été arrêté en flagran?°?-
,
?
lé R

9-

moment où, après avoir produit à l'aid. d ' au 

compères un mouvement de presse dans lefbvp 

geait sa main dans la poche de M. le comte n' f>1°n~ 
s'emparait de sa bourse. tijcaux, et 

Conduit au bureau du commissaire de servie* i 
salle même du bal, cet individu, tout en tér^oio ll 

plus profond repentir pour appitoyer la personn 1 le 

avait tenté de voler si impudemment, donnait au ^ 

trat un faux nom, pour échapper aux conséquencesT^' 
traînent contre lui ses antécédens; mais les a^p

 n
~ 

l'avaient arrêté né pouvaient être dupes de cette r^ 
force lui fut de convenir de son individualité réoiu- USe' et 

Ait in c,,™* .„ A\A . • c,cçue. 

PARIS , 30 DÉCEMBRE. 

— La Chambre des députés a nommé aujourd'hui son 
quatrième vice-président. Sur 340 votans, M. de Bel-
leyme a obtenu 172 suffrages, et M. Billault 168. 

En conséquence, M. de Belleyme a été proclamé vice-
président. 

MM. Lacrosse, ^ de l'Espée, Boissy-d'Anglas et de Las-
Cazes, ont été réélus secrétaires. 

— La Cour royale tiendra une audience solennelle lundi 
prochain, pour statuer sur un renvoi de cassation. 

— Les révélateurs ne disent pas du premier coup tout 
ce qu'ils savent, se ménageant ainsi, par des déclarations 
sagement distancées, les incontestables avantages que 
leur valent les renseignemens par eux fournis à la jus-
lice. C'est ainsi que deux révélateurs, Gauthier et Cottin, 
après avoir dénoncé les huit ou dix bandes que le jury a 

déjà jugées, ont révélé récemment la coopération, à titre 
de recéleur, du nommé Biret, aux opérations de la bande 
Gauthier. Biret, suivant eux, aurait recélé notamment les 

objets provenant de trois vols commis au préjudice des 
sieurs Gautrot, Gillet et Dumoulin. 

Gauthier paraît devant le jury. Il porte le costume gris 
des prisonniers. Il rend compte du vol Gillet, à la suite 

duquel il fut arrêté et conduit au poste Saint-Eustache. 
«En arrivant au poste, dit-il, M. Gillet reconnut le sien 
(son gilet), que j'avais déjà sur moi, ainsi qu'une cravate 
que j'avais mise à mon cou. On ne trouva que cela. Quant 
aux bijoux, mes complices les avaient déjà vendus à Bi-
ret, chez qui on les a retrouvés. Du reste, Biret était un 

recéleur d'habitude; j'ai fait d'assez bonnes affaires avec 
lui. » 

Après Gauthier, c'est Cottin que des gardes municipaux 
amènent aux pieds de la Cour. Cottin a toujours une mise 
fashionable. Ses cheveux sont arrangés avec prétention et 
il se présente devant le jury comme on fait devant une 
vieille connaissance. Cottin, en effet, après avoir figuré 

mettait tout bientôt en révolution. Ma foi , ça m'a embêté 
à la fin , et comme elle ne voulait pas absolument enten 

dre raison, je l'ai corrigée une bonne fois pour qu'elle n'y 
revienne plus. 

Le charbonnier : Je crois bien, le malheureux ! il me 
l'a mise dans un bel état, ma pauvre poule blanche! 

M. le président : Est-ce qu'il l'a tuée ? 

Le charbonnier : Certainement... c'est-à-dire qu'elle 
n'en vaut guère mieux, ma petite blanchette, 

M. le président : Tel a donc été le prétexte de vos bru 
talités envers cet homme ? 

Le charbonnier : Je crois bien : je me serais fait ha 
cher pour ma poule blanche ; et quand je l'ai entendue 
m'appeler à son secours, ah ! dam ! je ne me connaissais 
plus. 

Le Tribunal condamne le prévenu à 20 fr. d'amende. 
« Fichtrra! dit-il, voilà une poule blauche qui m'en 

coûte vingt noires pour le moins.» 

— Le 16 décembre 1840, la Cour d'asssises de la Sei 
ne condamnait, sous le nom de Berthe (Auguste), un ou 
vrier chaussonnier, demeurant rue des Vertus, à la peine 

de quatre années d'emprisonnement , pour complicité 
dans plusieurs vols. Cet individu fut conduit à la maison 
centrale de Poissy, pour y subir la peine prononcée con 
tre lui. Pendant sa détention, il écrivit, en juillet 1842 

à M. le lieutenant-général, commandant la 1" division, 
pour lui révéler sa position, et en lui faisant connaître 
que Mandoulaud (Antoine- Charles) étaient ses véritables 
noms, et qu'en sa qualité de jeune soldat, appartenant 
la classe de 1838, il demandait à être transféré dans une 
prison militaire, pour de là être dirigé plus tard sur l'un 
des régimens qui sont en Afrique. 

Par suite de cette révélation, M. le lieutenant-général 
Pajol se concerta avec M. le préfet de Seine-et-Oise à 
l'effet de vérifier l'identité de ce condamné. Une circons-
tance qui ne permettait pas le doute vint confirmer l'allé-
gation du prétendu Mandoulaud. Il porte sur le bras gau-
che un tatouage représentant Napoléon au passage du 
Mont-Saint-Bernard. En conséquence de celte vérifica-
tion, M. le préfet de Seine-et-Oise a fait rectifier les noms 
du condamné, et, le 16 décembre courant, les quatre an-
nées de prison étant expirées, la gendarmerie a conduit 
Mandoulaud devant le lieutenant-général qui l'a fait tra-
duire devant le 2e Conseil de guerre, comme prévenu du 
délit d'insoumission à la loi du recru'ement, dont il s'était 
rendu coupable antérieurement à sa condamnation pour 
vol. 

M. Mangon-Delalande, commandant-rapporteur, sou-
tient la prévention, qui est combattue par M' Cartelier. 

Le Conseil déclare Mandoulaud coupable du délit 
d'insoumission, et le condamne à la peine de six mois 
d'emprisonnement, 

— Le Conseil de révision, présidé par M. le général de 
Meulan, a tenu aujourd'hui sa séance mensuelle, à l'effet 
de statuer sur les divers pourvois formés par des militaires 
condamnés dans le courant de décembre par les deux 
Conseils de guerre de la l ro division. Sur le rapport de 
M, le capitaine de Loverdo, et conformément aux conclu-
sions de M. Joinville, soirs-intendant militaire de 1" classe 
remplissant les fonctions de, commissaire du Roi, le Con-

seil a confirmé tous les jugemens qui avaient été déférées 
à son examen, , .* ,' >N.p^ 

— Le bal de l>Opér.a d'avant-hier, samedi, était animé, 1 brillant, vif,' joyeux
v
 comme on devait s'y attendre cette 

la profession de maître tailleur. Lors de sa dernière 6' 
damnation, qui remonte à l'année 1841, il avait été °°«

n
" 

dans la cour des Messageries Laffitte et Gaillard au"^ 
ment où il allait partir par la voiture de Belgique 

aller vendre à Bruxelles une énorme quantité demareh 
dises provenant de soustractions frauduleuses, et qui T~ 
posées en ballots, étaient déjà placées sur l'impériale'd i~ 
diligence. e la 

On a trouvé sur cet individu plusieurs objets provena 
de vols commis durant cette même nuit de bal. Ces obi t 
ont été déposés au greffe, où les personnes aii préiudi7 
desquelles ils auraient été dérobés pourront les réclamer 

— Un nommé T..., forçat libéré, condamné au mois dè 

décembre 1843 à une année d'emprisonnement pourrun 
ture de ban , étant sorti avant-hier samedi de la maison 
de Sainte-Pélagie, où il venait de subir sa peine a été 
placé de nouveau le même jour sous la main de îa jus-

tice, sous une prévention grave et dans des circonstances 
extraordinaires. 

C'était de grand matin, selon l'usage, que cet individu 

avait été mis en liberté; son premier soin fut de se rendre 
près d'un de ses anciens camarades du bagne, venu à Pa-

ris en rompant son ban ; tous deux allèrent d'abord faire 
une sorte d'orgie à la barrière, puis ils rentrèrent dans 
Paris, où ils commirent cinq ou six vols au rendez-moi 
chez des marchands au détails, tels que boulangers frui-
tiers, épiciers, etc. L'aspect de ces deux hommes était en 

ce moment tellement sinistre, que Mme N..„ charcutière 
chez, laquelle ils entrèrent pour acheter pour quelques 
sous de marchandise, et reprendre à la fois la pièce de 5 
francs jetée sur le comptoir et la monnaie rendue tomba 

presque évanouie en les regardant. Son effroi 'fut tel 
que bien qu'elle se fût aperçue du vol, elle ne put articu-
ler une parole. 

Cependant les agens, qu'on avait attachés aux pas de 
ces deux individus, n'avaient perdu de vue aucune de 
leurs démarches. Us les suivirent à la nuit tombante dans 
le quartier de Ménilmontan'l, où le forçat était chargé par 
un de ses camarades de Sainte-Pélagie de porter une let-
tre chez une parente de celui-ci. Arrivés à la maison in-
diquée, T... monta seul. La parente du détenu se trouvait 
chez elle, seule, et dans une pièce dont la fenêtre don-
nait sur la rue. Le libéré lui remit la lettre, et, comme 
elle l'ouvrait pour la lire, il s'approcha de la fenêtre dont 
il tira les rideaux. Mais la dame, que sa figure avait déjà 
effrayée, se jeta vers la fenêtre qu'elle ouvrit vivement, 
en disant qu'il faisait à peine clair, et qu'elle avait la vue 
basse. Ce fut à la- rapidité de son action que peut-être elle 
dut la vie, car T..., qui portait sur lui un couteau-poi-
gnard, se retira presque immédiatement et rejoignit son 
compagnon. 

Celui-ci, de son côté, n'avait pas perdu son temps. La 
portière, dans la loge de laquelle il attendait, s'étant ab-
sentée quelques instans, il avait ouvert l'armoire où le 
portier renfermait ses habits, avait fait de ces vêtemens 
un paquet, et s'était éloigné. Les deux forçats, après s'ê-
tre réunis, entrèrent dans une maison en construction, où 
ils firent l'échange de leurs vêtemens délabrés contre ceux 
du pauvre diable dont la garde- robe venait d'être ainsi 
dévalisée. 

Quelques instans après, ils étaient arrêtés parlesageas, 
qui n'avaient pas cessé de les épier depuis le matin, et 
qui les conduisirent devant le commissaire de police du 
quartier des Arcis. 

Tous deux ont été, ce matin, mis à la disposition de 
la justice. 

— Le sieur R..., ouvrier tailleur, demeurait rue Saint-
Etienne-Bonne-Nouvelle, se trouvait avant-hier dans un 
cabaret de la rue Feydeau, avec plusieurs de ses camara-
des. Il avait bu outre mesure, et selon le penchant des 
hommes qui se trouvent dans cette position, il se vantait 
de sa fortune et du crédit dont il jouissait. Bien qu'on ne 
le contredît pas, il voulut donner une preuve de ce qu » 
avançait : « Vous allez voir, dit-il, j'ai des amis dans le 
quartier, je vais aller chez eux, et je parie qu'avant u» 
quart d'heure je reviens avec de l'argent plein mes po-
ches. » 

Il sortit en effet, et rentra peu de temps après avec 
deux billets de banque de 500 francs chacune'. 100 franc8 

en argent. 

On but encore pendant longtemps, et, à mkiuit sonnant, 
R.... qui avait alors complètement perdu la raison, vou" 
terminer l'orgie par une visite dans une maison pn

bll(
J". 

du voisinage avec un de ses amis qui était sorti avec iu • 

Mais la porte leur ayant été refusée, R... dans un ep »° 
chement de générosité qui attestait l'absence complète 
sa tête, dit à son compagnon : « Je voulais te regi"> 
mais puisqu'on ne veut pas nous ouvrir, je veux te pr ^ 
ver que je suis un bon garçon... Ah ! mais, c'est que 
ne me connais pas... Tiens, voilà deux billets de hanq > 
je te les donne, j'en ai le moysn

 ;
 ça te fera du bien ? ^ 

ton commerce. » L'autre accepta, et les deux ami ^ 
séparèrent, le tailleur avec la satisfaction d'avoir la' „ 
acte de munificence, et l'antre avec la joie de cette y 

aubaine. f
u
. 

Mais le lendemain matin, quand les fumées du vin 
çrénéreusesiûe rent dissipées, emportant avec elles les g ment 

du tailleur, le pauvre R..., qui se rappelait confuse: 

ce qui s'était passé, sauta à bas du lit, et explora 
ment ses vêtemens de la veille pour y chercher ef

 tit 
billets de 500 francs, mais il ce retrouva qu'un très i 
fragment de l'un d'eux. Il se hâta de se rendre a la » ^ 
que de France pour mottre opposition au paiement,

 l( 
présentant ce fragment ; mais déjà son ami, p'us ,uo 

«'est et»' 
s'y était présenté et avait empoché les espèces 

Snr la réclamation du tailleur, son camarade * 
pressé de se constituer prisonnier chez le cornrnissi ^ 

police de son quartier, affirmant qu'il avait pris aui ^ 

la donation de R.,., et qu'il avait employé cet aib 

payer des dettes pressées.
 9

p-

— Il y a quelques mois à peine que la justice e a 
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à sévir contre un assez grand nonabre d'ouvriers en 
P ■

 r
s psints des manufactures du faubourg Saint-An-

P
1
^

16
 prévenus du double délit de coiliiion et de voies 

J"?^ envers ceux de leurs camirades qui avaient refusé 
A ae join Jre à eux. Plusieurs coud imnations furent pro-

nocées contre eux. 
Ou e^

1
 croire, après cette leçon, qu'on ne verrait pas 

reproduire ces tentatives. Il n'en a pas été ainsi, et 
™-o innra de nouvel'es coalitions se sont for-

n
i
us

ieur3 murs ae nouvel es uoauuuus »o wui m-
dt!p

 nar suite desquelles la plupart des manufactures 
Auvent aujourd'hui en interdit. 
s
e
 f L^w sommaire ayaut été faite sur cet état de line enqucio s>ui.....„— „ 

choses, dont un des moindres inconvéniens est de répan-
dre l'inquiétude dans un faubourg laborieux, en même -
temps qu'il jette la perturbation dans une industrie im-
portante. M. le préfet de police a décerné des mandats par 
suite desquels ceux que l'on pouvait coasidérer comme 
j
es

 chefs et les promoteurs de la coalition ont été arrêtés 
h, leur domicile et déférés à la justice. 

de café de la Paix, sis rue Mms Mallion, tenant 1 
, p

â
ix aux Batignolles, nous prie de faire savoir que ce 

Jkt point dans son établissement q ie s'est passé l'évé-
nement raconté dans la Gazette des Tribunaux du 28 
décembre. 

ETRANGER. 

ETATS-UNIS (New-York), 2 décembre. — Les célè-
bres jumeaux siamois Chang et Eng, qui se sont succes-
sivement montrés à Paris, à Londres et dans toutes les ca-
pitales de l'Europe, après avoir gagné des sommes consi-
dérables, se sont fixés dans la Caroline du Sud, et ont 
acquis près de Wilkes, une superbe propriété. Un jour-
nal américain annonce qu'ils ont épousé les deux sœurs ; 
les austères puritains du pays révoquaient en doute la 
possibilité d'une telle union, mais rien n'est plus réel. 
JT* Eng et M™* Chang vivent en parfaite intelligence ; el-
les ne sont pas moins intimement liées au moral que leurs 
maris le sont entre eux au physique. Elles ont mis au 
monde chacune une jolie petite fille. Les deux cousines se 
ressemblent tellement, qu'on les prendrait pour jumelles. 
On assure que le couple ainsi triplé va recommencer le 
cours de ses exhibitions afin de subvenir aux dépenses 
qu'entraînera l'accroissement probable de la famille. 

— ANGLETERRE (Londres) , 28 décembre. — Depuis 
quelque temps nos représentations dramatiques sont at-
tristées par de graves accidens. A Drury-Lane, miss Clara 
Webster a été brûlée ; au théâtre de Windsor, une femme 
est tombée de plus la haute galerie dans le parterre, et s'est 
tuée sur le coup. C'était hier le tour du théâtre de la Cité. 
Au moment où M. Phillips, jouant le rôle de Rolla, chef 
péruvien, s'enfuit avec le fils d'Alonzo et de Cora, pour 
le soustraire à la fureur de Pizarre, le pont sur lequel ils 
passaient pendant que les soldats espagnols faisaient feu 
sur eux s'est écroulé avec fracas. Heureusement M. Phil-
lips a eu l'adresse de se retenir aux décorations sans 
quitter l'enfant : il a ainsi amorti leur chute. Tous deux 
rappelés à grands cris par les spectateurs ont reparu, et 
M. Phillips a donné l'assurance que ni l'enfant, ni lui, 
n'avaient éprouvé aucnn mal. Le spectacle s'est terminé 
par les funérailles de Rolla, qui avaient failli devenir une 
réalité. 

VARIÉTÉS 

MOEURS ST INSTITUTIONS DE LA CHINE. 

LOI» PÈKALES. — SUPPLICES. — FORMES EXTÉRIEURES DE 

L'ADMINISTRATION DE LA JUSTICE. — TRIBUNAUX. — PRO-

CEDURE. — UNE AUDIENCE CRIMINELLE. (V. la Gazette 
ï^des Tribunaux des 15 et 23 novembre). 

III. 

Deux caractères frappans distinguent le Code pénal de 
la Chine : premièrement , il respire un profond respect 
pour la vie humaine; en second lieu, il parait conçu dans 
un esprit de rigoureuse équité. Sans la barbare coutume 
des expositions d'enfans que la misère seule entretient 
psrmi les classes pauvres , et qui serait difficile à dé-
truire complètement, parce qu'elle se rattache au principe 
de la puissance paternelle , on pourrait affirmer que la 
nation chinoise est, avec la nation japonaise , celle qui a 
la plus en horreur l'effusion du sang humain. Le nombre 
de» meurtres, des homicides volontaires, et , par suite , 
des exécutions capitales, est infiniment restreint en Chine, 
eu égard à l'immense étendue de sa population et à la 
misère affreuse qui désole parfois certaines provinces, 
surtout à la suite d'une inondation générale ou d'une sé-
cheresse qui a fait manquer les récoltes. 

La collection des lois civiles et criminelles de la Chine 
est régulièrement publiée dans tout l'empire pardes soins 
du gouvernement, pour la plus grande utilité des 
sujets. Cette publication se fait dans les caractères les 
plus vulgaires de l'écriture chinoise, de manière à ce que 
les plus ignorans puissent en prendre connaissance. Vers 
le commencement de ce siècle, cette collection embrassait 
seize petits volumes. Un exemplaire en fut transporté en 
Angleterre; on en a fait plus tard la traduction. Ce Code 
complet est intitulé : Ta-Tchin-Leu-Ly. C'est lé recueil 
des lois et instituts en vigueur sous la dynastie des Mant-
enoues. Il contient les lois dans un ordre régulier, avec 
M commentaire ajouté à chacune d'elles pour indiquer 
les cas d'application. La partie de ce Code relative aux 
lois pénales forme une échelle de délits et de peines, as-
sez judicieusement dressée; on en jugera par l'exirait sui-
vant : 

, ~-Un homme qui en tuera un autre sous prétexte d'avoir 
i,,

 vo,é
. Par lui, sera étranglé, conformément à la loi sur 

homicide commis dans une rixe. 
■—• Un homme qui tirera un coup demousquetsur un autre 

f le tuera, aura la téte tranchée comme dans le cas de meur-

ges, très pesans, et échaucrés vers le milieu pour le pas-
sage du col. 11 traîne péniblement avec lui pendant un 
temps déterminé, plusieurs jours ou plusieurs mois, l'in-
strument de son supplice ; mais cepen làat il n'est pas pri-
vé de sa liberté, et peut vaquer à de certaines occupa-
tions. Sur l'ais antérieur de la machine se trouve fixé en 
grosses lettres un écriteau portant la mention du crime, 
de manière que le criminel et ceux qui l'entourent ont 
toujours cette mention sous les yeux. 

0 i est passible d'un châtiment corporel, le fouet ou le 
bambou, pour avoir tué ou blessé volontairement un ani-
mal appartenant à autrui. Cependant, l'intensité de la 
peim varia suivant l'espèce du cas et la nature de3 rap-
ports existans entre la partie plaignante et l'accusé. Le 
propriétaire d'un cheval, d'un chameau, ne peut tuer ces 
animaux sans la permission du magistrat locil. 

Uu article des lois pénales porte que tout homme est 
responsable de la vie d'un autre qui a péri de mort vio-
lente et dont le cadavre a été trouvé auprès de lui, s'il ne 
peut prouver qu'il est étranger au meurtre. Que si un 
homme recueille un blessé et le transporte chez lui pour 
lui donner des soins, il répond pendant quarante jours du 
corps dont il s'est constitué dépositaire. Le blessé venant 
à mourir dans cet intervalle, le dépositaire est mis en ju-
gement, et s'il ne peut prouver que le blessé est mort 
sans qu'il y ait de sa faute, il est condamné à la peine ca-
pitale. 

Cette disposition de loi, bien que dictée par un principe 
d'humanité, et ayant pour objet de protéger les person-
nes au sein d'une population nombreuse, exubérante 
n'en va pas moins contre son but par son excessive ri-
gueur. On n'est guère encouragé à se porter au secours 
d'un blessé, quand il y a un grand danger personnel à 
courir en se livrant à cet acte d'humanité.—Cette disposi-
tion prouve aussi que l'art de la chirurgie n'est guère 
avancé en Chine. 

Par suite du même principe exagéré de protection pour 
la vie humaine, la loi chinoise tombe dans un autre excès 
non moins blâmable. Elle prononce uniformément la 
peine de mort contre l'homicide, sans avoir égard à l'in-
tention, à la préméditation, au cas fortuit, autrement 
qu'en ce qui touche le genre d« mort , qui varie pour les 
meurtres ordinaires (non compris les parricides et les cri-
mes d'Etat) de l'étranglement à la décapitation. Il est vrai 
que cette rigueur de la loi est tempérée par la sagesse des 
tribunaux, qui recueillent toutes les circonstances atté-
nuantes propres à militer en faveur d'un accusé, et pro-
voquent au besoin la clémence impériale, toujours d'ac-
cord avec les impressions qui lui sont transmises par les 
juges pour mitiger la peine , quoiqu'elle n'accorde que 
très rarement une grâce complète. Mais ces garanties d'in-
dulgente équité devraient être écrites dans la loi, avec une 
échelle de pénalité pour les différentes circonstances de 
meurtre, plutôt que de dépendre de la prudence des juges 
et delà clémence impériale. 

Un article du Code pénal chinois défend aux mar-
chands, sous les peines les plus sévèrès, de rien acheter 
ou vendre, de faire aucun trafic avec les personnes qui 
se trouvent à la suite d'une ambassade étrangère (1). 

Un autre contient les dispositions les plus sévères sur 
l'inviolabilité des frontières. Un indigèn%ne peut franchir 
une barrière sans passeport, et sans subir un interroga-
toire, ainsi qu'une visite de ses effets, de façon à s'assurer 
qu'il n'ait pas avec lui des marchandises dont l'exporta-
tion est prohibée. — Celui qui, sans permis, a passé la 
ligne des frontières et communiqué avec des peuples 
étrangers, est puni de mort. 

Le vol est traité avee une certaine indulgence en Chine. 
On le considère moins comme un crime que comme une 
infraction légère, comme une coupable faiblesse, résultat 
de la tentation, ou de la misère. Ce n'est d'ailleurs que 
dans les classes les plus nécessiteuses de la société qu'on 
rencontre des voleurs ; et en Chine cette espèce de délin-
quans se garde bien de pousser l'impudence et l'effronte-
rie jusqu'à avouer en justice l'exercice de son étrange pro-
fession, comme elle ne rougit pas de le faire devant nos 
Tribunaux. 

La cangue, le fouet, le bâton, sont les seules peines 
portées par la loi chinoise contre le vol, quand il n'a pas 
lieu à main armée, qu'il n'est pas accompagné de tentati-
ve de meurtre, de violences, circonstances extrêmement 
rares; et quand elles se produisent, la gravité delà peine 
portée par la loi, contre les attentats dirigés sur les per-
sonnes, absorbe tout à fait la peine qni s'attache au vol 
en lui-même. 

En outre, le voleur échappe à toute espèce de châti-
ment s'il n'est pas pris sur le fait. Mais aussi le posses-
seur volé a-t-il le droit de se faire justice à lui-même 
sur-le-champ, et d'infliger au voleur une bonne correc-
tion corporelle, en évitant cependant de répandre le sang; 
sans cela, il peut porter sa plainte au magistrat, et la jus-
tice en pareille matière est très expéditive. 

On a beaucoup déclamé contre le penchant des Chi-
nois au vol, contre les fraudes et les tromperies de leurs 
marchands. Mais les voyageurs les plus impartiaux s'ac-
cordent à dire que, toute proportion gardé, le vol n'est 
pas plus fréquent en Chine qu'ailleurs ; et ils rapportent 
à la louange de plusieurs négocians chinois de Canton, 
dans leurs relations d'affaires avec les trafiquans euro-
péens, des traits de loyauté et de délicatesse qui, chez 
nous, et de nos jours, passeraient presque pour fabuleux 
dans les régions du haut commerce (2). La source de 
toutes ces déclamations contre l'improbité des marchands 
chinois ne serait-elle pas dans leur résistance bien pro-
noncée à se laisser duper par les étrangers, et dans leur 

ëtde 

La flétrissure morale la plus redoutable en Chine, c'est 
celle qui s'attache à la mémoire d'un condamné à mort 
qui a péri par le genre de supplice le plus grave. Ainsi , 
la décapitation entrdîae, aux yeux des Chinois , cette flé-
trissure, parce que les parties du corps sont désunies , et 
que, dans cet état de division , le cadavre devient un ob-
jet d'horreur et ne peut plus être conservé comme un dé-
pôt sacré par la piété filiale. Il n'en est pas d^ même de 
i'élranglement. Quant à la cangue, c'est une peine fort hu-
miliante sans doute, mais , comme nous l'avons dit , elle 
n'empêche pas le patient de vaquer à certaines occupa-
tions; elle attire plus souvent sur lui la pitié que les in-
sultes de la foule. Pour ce qui est de la bastonnade et du 
fouet, ces châtimens, le premier surtout , sont envisagés 
en Chine comme des corrections tout à fait paternelles, à 
l'usage des différentes classes de la société. Les ministres, 
les fils mêmes de l'empereur, quand ils sont tombés en 
faute, ne sont pas à l'abri de3 coups de b ambou. Les Chi-
nois ont, comme on le voit, d'autres idées que nous sur 
le point d'honneur, et une logique toute différente, en 
fait de flétrissure morale. 

Veut-on maintenant se faire l'idée d'une audience de 
justice criminelle en Chine? Qu'on se représente dans le 
quartier le plus solitaire et le plus retiré d'une ville popu-
leuse, un grand château entouré de palissades et d'un 
mur de brique circulaire élevé à la hauteur des toits, qui 
ressemble à uue place forte : c'est le palais du mandarin ! 
en chef de justice criminelle. Ce palais consiste en un 
grand pâté de bâtimens ou constructions de bois à un 
seul étage, séparés par des cours, et communiquant entre 
eux par des allées en colonnades de bois, ou galeries cou-
vertes. A l'extéritur du palais, des corps-de-garde, des 
soldats armés d'arcs, de flèches, de mousquets, avec le 
carquois sur l'épaule et le sabre au côté; dans l'intérieur 
aussi des soldats, des gardes, des licteurs, et des valets. 
Un de ces nombreux bâtimens, qui tous ont leur destina-
tion spéciale, est affecté aux audiences de justice crimi-
nelle. 

Les prévenus, extraits des prisons de la ville, sont con-
duits au palais du mandarin, soit à pied, soit sur des 
charrettes découvertes. Ils arrivent entre des haies de sol-
dats, avec les fers aux pieds et aux mains, dans une gran-
de salle dont la moitié ressemble à un hangar ; elle n'a 
pour plafond que de grosses solives, le sol est carrelé de 
briques ou de pierres. Sur les murailles nues pendent des 
chaînes, des outils pour river les fers, des cordes, des la-
nières de cuir et d'autres instrumens de sûreté ou de tor-
ture. Spectacle peu rassurant pour les malheureux pri-
sonniers, auxquels cette partie de la salle sert de remise 
en attendant l'arrivée des juges. L'autre moitié de la salle 
est exhaussée d'un mètre environ au-dessus du sol, sur 
un plancher recouvert de nattes. Elle n'est pas sans quel-
ques ornemens de sculpture et de peinture. Les côtés sont 
tapissés de papier peint ou verni. La pièce entière est 
éclairée par des ouvertures garnies de grillages de bois, 
et de châ -si3 de papier huilé qui répandent un jour terne 
sur toute la salle. Elle communique avec d'autres pièces 
par des cloisons mobiles assez joliment peintes. La porte 
d'entrée du Tribunal est masquée par un paravent de 
bambous.—Tout à coup ce paravent s'écarte; les manda-
rins paraissent; le Tribunal prend séance. 

Le mandarin président se place sur un grand fauteuil 

on le ramène en prison, et l'on fait panser so'g îeusement 
ses blessures. La question recomm mee les jours suivans, 
jusqu'à ce que, vaincu par la .doul -Mir, l'ac.'.usé fasse des 
aveux, ou que, de guerre lasse, 1rs juges renoncent à lui 
arracher son secret. 

Mais la question ne se donne que dans les cas extraor-
dinaires; c'est un moyen violent d'instruction employé 
pour les grands criminels, qaands ils se retranchent dans 
uo système de déuégation et de mensonge opiniâtres , in-
sultaut pour la justice, et ayant pour effet de paralyser 
son cours. On n'a nul besoin d'y recourir dans les cas or-
dinaires. Un accusé tremble déjà à la vuedes instrumens de 
gêne et de tortures étalés devant ses yeux. Il n'a garde 
d'anticiper sur le châtiment quand il est coupable. Et s'il 
ne l'est pas, il saitbien sejustifier aux yeux de ses juges, 
faire ressortir les preuves de son innocence, lever les dou-
tes et les incertitudes qui ont pu se former dans l'esprit 
des magistrats. 

D'un autre côté, la loi chinoise protège efficacement 
l'innocent contre le danger des fausses dénonciations et 
des faux témoignages, puisqu'elle va jusqu'à punir de 

coutume de rendre la pareille en toute occasion 
combattre la fraude par la fraude? 

Malgré toute l'horreur que le parricide inspire aux Chi-
nois et les difficultés sans nombre qu'il faut traverser 
pour arriver jusqu'à la personne de l'empereur, il y a eu 
quelquefois des tentatives d'assassinat dirigées contre 
elle Ce genre de crime est réputé le plus odieux et le 

de soie devant une table ou bureau ; il a à ses côtés deux 
secrétaires ou greffiers, munis de papier, d'encre et de 
pinceaux pour écrire. Le mandarin second en rang s'as-
sied à gauche du président. La gauche est, comme on 
sait, la place d'honneur en Chine. Le troisième mandarin 
s'assied à droite, et ainsi des autres, chacun selon son 
rang. lis sont quelquefois six à sept, sans limitation de 
nombre. 

Le vêtement des juges n'est autre que le costume ordi-
naire des mandarins, c'est-à-dire la robe de soie brodée 
d'or et d'argent avec la riche ceinture tombant jusqu'aux 
genoux, et le chapeau rond légèrement terminé en poin-
te et surmonté d'un globe de métal précieux ou de perle, 
signe distinctif du rang. 

A voir pour la première fois ces personnages, grave-
ment assis sur leurs coussins, les jambes en croix, à une 
distance marquée les uns des autres, on dirait un groupe bi-
zarre de figures fantastiques et immobiles, si de leurs yeux 
obliquement fendus ne partaient de temps en temps des 
éclairs, et si un doux sifflement articulé ne résonnait sur 
leurs lèvres. 

Des officiers d'armes, des licteurs, se tiennent à distan-
ce des magistrats, aux deux coins de l'estrade; ils sont 
assis sur de simples nattes. 

Sur un signe du président, les prisonniers sont succes-
sivement amenés à la barre, ainsi que les témoins. Ils 
tombent à genoux devant leurs juges, et gardent cette 
humble posture jusqu'à ce qu'on leur permette de se re-
lever. 

Les témoins déposent sans prêter serment. Cette sorte 
d'affirmation solennelle, en prenant Dieu à témoin, est 
proscrite en Chine. 

L'examen d'un accusé, autrement dit son interrogatoire, 
se fait avec une lenteur et une méthode extraordinaires, 
et dans un ordre tout à fait didactique, de sorte que les 
questions s'enchaînent merveilleusement entre elles et 
qu'on arrive graduellement au fait principal de l'accusa-
tion après des détours infinis. Ces questions se multiplient 
au-delà de tout ce qu'il est possible d'imaginer. Les inqui-
siteurs les plus aguerris que l'Europe comptait dans son 
sein du temps des auto-da-fe et des persécutions religieu-
ses, eussent été des novices en comparaison des magistrats 
chinois. Us toisent un criminel des pieds à la tête, exami-
nent sa taille, sa complexion physique, ses allures ; pas-
sent en revue toute sa conduite depuis l'enfance, ses aaté-
cédens et ceux de ses proches, en remontant jusqu'aux 
aïeux. Us se font décrire minutieusement toutes les circon-
stances du temps, de lieu, de personnes, sans faire grâce 
des détails les plus insignifians en apparence. Pas une 
pièce matérielle de conviction n'échappe à leurs regards 

mort, dans certains cas, ce genre de crime, ainsi qu'on l'a 
vu par les articles que nous en avons rapportés. 

Il ne faut pas croire non plus que les accusés, malgré 
cet appareil d'intimidation et de répression qui les envi-
ronne, aient affaire à des juges inhumains et cruels par 
tempérament ou par métier. Loin de là. Ces juges, sur 
leur siège de magistrats, donnent souvent des preuves 
d'une sensibilité profonde et d'une vive compassion envers 
les malheureux sur le sort desquels ils ont à prononcer. 
Oa les voit s'attendrir, verser des larmes à la vue d'un 
criminel repentant, ou d'une innocente victime de la fata-
lité. C'est avec toutes les marques d'un sincère intérêt et 
d'une véritable satisfaction qu'ils recueillent les moindres 
circonstance» qui peuvent surgir en faveur d'un accusé 
dans le cours de l'instruction. 

S'ils sont parfois inquisiteurs jusqu'à l'excès, c'est prin-
cipalement dans les affaires capitales ; ils le deviennent 
alors par l'effet d'une prudence exagérée, non dans le but 
de trouver un coupable quand même, mais dans celui 
d'épuiser l'instruction d'une affaire, et de rendre dans 
chaque espèce une sentence parfaitement régulière et con-
forme à la loi. Car toutes les fois qu'il s'agit de la vie 
d'un homme, la procédure et la sentence devant traverser 
plusieurs juridictions supérieures, passer sous les yeux 
du Tribunal suprême de Pékin et sous les yeux de l'em-
perenr, ils se piquent de bien juger la première fois, pour 
n'avoir pas à réformer plus tard leur sentence, et ils at-
tachent le plus grand prix à n'omettre aucun éclaircisse-
ment des faits, à faire une juste application de la loi, de 
manière à n'encourir aucun blâme, aucun reproche d'ira~ 
péritie ou négligence. 

Le mandarin supérieur en rang préside les audiences • 
il dirige les interrogatoires et les enquêtes, ce qn.i n'em-
pêche pas ses assesseurs de prendre la parole au Besoin 
de faire tout haut les interpellations et les observations 
qu'ils jugent nécessaires. Dans tout cela ils gardent entre 
eux la plus grande déférence et une politesse extrême de 
manières. Les questions et les réponses sont transcrites 
ponctuellement sur les registres d'audience par les gref-
fiers. — Sans être publiques, les audiences criminelles 
sont fréquentées par un certain nombre d'assistans, et 
notamment de lettrés. 

r„T ir«' Si celui qui reçoit le coup n'est que blessé, sans épouvantable de tous.Alors onfait le procès en forme scrutateurs. S'agit-il de l'examen d'uu cadavre déjà ex per-
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aux coupables, devant le suprême Tribunal des crimes, 
à Pékin. On épuise sur eux toutes les tortures imagina-
bles, pour leur arracher l'aveu du crime et la désigna-
tion des complices. La peine, en pareil cas, est des plus 
cruelles. Elle consiste à être coupe vif en dix mille mor-
ceaux (3). De plus, les fila et petits-fils du criminel sont 
mis à mort comme leur père. Ses autres proches parens 
en sont quittes pour l'exil et la confiscation des biens. 

La marque au visage, au front, avec un fer chaud, for-
me, en Chine , un supplément de peine qu'on applique 
aux condamnés à l'exil , à la servitude , et prqbablement 
aussi à d'autres catégories de criminels. Mais on n'attache 

à cette flétrissure matérielle le même caractère d'in-
attacbait autrefois en Europe quand ce 

Le criminel mar-
SMUS 

amie qu'on y 
genre de châtiment y était en vigueur. Le criminel mar-
qué obtient, comme tout autre , la commisération et la 
charité publique. On déplore son sort , mais on n'insulte 

pas à sa misère, 

(1) Le personnel de ces ambassades est limité par la loi. 
Elles sont entretenues et défrayées entièrement par le trésor 
impérial, depuis leur entrée sur le sol de l'empire, jusqu'à 
leur sortie. Leur présence ne peut s'y prolonger au delà de 
quatre-vingts jours au plus. 

peut s y 

par Charpentier Cossigny . 

(3) Exagération"^ nombre* familière à l'idiome chinois. 

2) Voir le Voyage à Canton , 
n Vil de la république française 

tisé par les mandarins inférieurs de la localité i ils se 
transportent avec de nouveaux experts au lieu où le ca-
davre est déposé, font mesurer devant eux avec une pré-
cision mathématique les dimensions des os, des vertèbres, 
des côtes, pour apprécier l'âge du sujet, son tempérament, 
sa force physique, d'après les mesures précises portées 
dans les registres de la loi. 

Les interrogatoires, les enquêtes, se renouvellent plu-
sieurs jours de suite

s
 sartout'lorsqu'il s'agit d'une affaire 

de quelque gravité. Ils commencent quelquefois au lever 
du soleil, et se prolongent jusqu'au milieu du jour. D'au-
tres fois, ils commencent à midi, et finissent au coucher 
du soleil. U y a aussi des audiences de nuit pour les af-
faires graves et qui exigent une prompte solution. 

L'accusé qui avoue son crime n'est pas dispensé pour 
cela d'un minutieux examen ; mais il échappe à la ques-
tion. Si, au contraire, il s'obstine à garder le silence ou 
à nier effrontément, malgré l'évidence des faits, il est mis 
à la question. EUe s'applique de différentes manières : 
ce sont des coups de bâton, des coups de fouet, des 
soufflets sur les joues avec une large férule de cuir, une 
pression violente exercée sur la chevilla des pieds, etc., 
etc. Les chajrs sont meurtries ; la souffrance est atroce ; 
mais on a soin de ne pas disloquer les membres ni bri-
ser les os. C J-s épreuves s'alternent avec les interpella-
tions adressées à l'accusé. Quand le patient est épuisé, 

Une fois que l'instruction est terminée, les jug^s se 
mettent d'accord sur la sentence à rendre, etla font, dres-
ser par écrit. — L'accusé est conduit aux pieds, des ju-
ges pour en entendre la lecture. — Si la sentence porte 
le fouet, la bastonnade, ou d'autres châtimens corporels, 
elle reçoit son exécution sur-le-champ, des mains des 
"soldats, ou plutôt des licteurs qui sont constamment aux 
ordres des mandarins. — Si elle porte l'exil, ou la mise 
en servitude, le condamné est ramené en prison, et ne 
tarde pas à recevoir sa destination. — Mais s'il s'agit 
d'une sentence de mort, elle ne peut devenir exécutoire,, 
comme nous l'avons dit, qu'après avoir reçu la sanction 
impériale, ce qui est fort long. 

En outre, il s'écoule toujours un certain temps entre la 
sentence devenue définitive, et l'exécution. Les condam-
nés à mort ne sont livrés au supplice qu'en bloc dans cha-
que province ou district, et les prisons ne sont vidées de 
cette espèce de criminels qu'une fois par an, à l'équinoxe 
d'automne. Il n'y a d'exception à la règle que pour les 
crimes commis dans des circonstances extraordinaires et 
qui nécessitent une prompte répression, et pour les cou-
pables d'un haut rang. A l'égard de ces derniers, l'empe-
reur adoucit quelquefois la sentence, en leur permettant 
de se donner eux-mêmes la mort dans un bref délai ; ce 
qui est consi iéré en Chine comme une faveur insigne, et 
un témoignage éclatant de la clémence impériale. 

Les lenteurs de l'instruction criminelle, combinées avec 
les délais que prennent les révisions des sentences, et avec 
la nécessité d'attendre encore l'époque fixée par la loi 
pour les exécutions, contribuent sars doute à la maturité 
des sentences et préviennent le danger des erreurs judi-
ciaires. Mais ces lenteurs de formes ont aussi l'inconvé-
nient de faire languir dans les cachots pendant des an-
nées entières les criminels placés sous lo coup d'une ac-r 
cusation capitale. 

Les sentences criminelles et les procédures qui s' y rat-
tachent, du moment qu'elles sont en état de révision de-
vant le suprême Tribunal des crimes,- sont régulièrement 
publiées par les soins du gouvernement dans la Gazette 
de Pékin, qui est à la fois ie Moniteur officiel et le Bulletin 
des lois de l'emp-ire. 

1 existe en chine Une sorte de liberté de la pressa 
ausui ét< ndue que le comporte la nature d'un gouverne-
ment despotique. La presse est libre en ce sens que le 
droit d'imprimer, de publier un écrit quelconque, n'est 
limité par aucun privilège, ni par la nécessité de fournir 
des garanties pécuniaires exorbitantes, ni par des restric-
tions fiscales. Point de cautionnement ni de timbre; 
point de droits de poste ;- point de privilège imposé 
aux imprimeurs. Mais aussi , uu particulier qui s'a-
viserait de faire paraître un livre ou un journal renfer-
mant des idées, des théories nouvelles, en opposition avec 
les idées reçaes, a\e>o les principes sacramentels sur les-
quels repose tout l'édifice social et gouvernemental, se-
rait à l'instant jeté en prison, mis en jugement, et cou-
damné aux peines les plus graves, comme infracteur des. 
lois et coutumes de l'empire. Il paierait probablement de 
sa tête une semblable énormité. 

La conséquence d'un pareil régime estqu'il n'y >>„ guère 
d'autres journaux politiques en Chine que les 'àifférentes 
éditions de la Gazette de Pékin, dont le gouvernement a 
la direction, comme nous l'avons dit. Le veste de la pres-
se chinoise publie des morceaux de littérature et de poé-
sie, des contes et des romans, des nouvelles insignifian-
tes et plus ou.tnoins arriérées. Ces productions diverses 
ne soat destinées qu'au vulgaire des lecteurs. Les lettrés 
et les gens sérieux les dédaignent comme do misérables 
ébauches, produit de l'ignorance et de la spéculation 
mercantile. Pour ce qui les concerne, ils no vont chercher 
la solide instruction, ou les délassemens de l'esprit, que 
dans des livres accrédités parmi les savans; et quand ils 
veulent connaître les nouvelles du jour, ils consultent la. 
Gazette officielle. 

U nous reste à parler du régime des prisons. Elles sonê. 
entretenues aux frais de l'Etat. Elles renferment trois ca-
tégories distinctes de prisonniers ; 1° les détenus pour 
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dettes -, la contrainte par corps existe en Chine, et si nous ' 

ne nous trompons, elle s'applique, à toutes sortes d'enga-

gemens et de contrats commerciaux ou civils ; 2° les pré-

venus de délits correctionnels et de crimes qui attendent 

leur jugement ; ies premiers ne languissent pas long-

temps en prison, la justice est très expéditive à leur 

égard ;, ils sont jugés et condamnés dans les formes les 

plus sommaires, et punis immédiatement après la senten-

ce par le fouet, le bâton ou la cangue; 3° enfin, les con-

damnés à mort qui attendent, soit la révision de-leur sen-

tence, soit la fatale époque de l'équinoxe d'automne. 

, S'il faut en croire des relations nou suspectes de par-

tialité à cet égard (1), les prisons en Chine sont en géné-

ral assez bien administrées ; les prisonniers y sont traités 

avec humanité et douceur. Les détenus pour dettes ne s'y 

trouvent pas confondus avec les malfaiteurs. 

Nous avons tracé le tableau très abrégé, mais fidèle, 

dans son contenu, de l'organisation politique, adminis-

trative et judicia re de la Chine, en esquissant un peu le 

milieu social dans lequel opèrent les institutions qui ont 

fait la société chinoise telle qu'elle est. Ces institutions, 

comme on le voit, révèlent une civilisation à part, qui ne 

ressemble en rieu à la nôtre, qui porte une origine et un 

caractère tout différens, qui a ses avantages et ses incon-

véniens à ellepropres.il serait peut-être téméraire de vou-

loir faire ici rigoureusement la balance, des uns et des au-

tres, pour apprécier définitivement le mérite d'une pa-

reille civilisation. S'il nous fallait émettre avec franchise 

notre opinion à cet égard, nous dirions qu'à tout prendre 

la forme sociale imprimée à la nation chinoise par ses lé-

gislateurs, depuis plus de deux mille ans, ne nous paraît 

pas aussi vicieuse qu'on paraît le croire communément ; 

qu'elle procure,- en dernier résultat aux masses une som-

me de bien-être moral et matériel supérieure peut-être 

à celle qu'on obtient dan3 nos Etats les mieux policés 

d'Europe, et. comparable dans la vie des peuples à ces 

conditions mitoyennes, également éloignées du luxe et de 

la rnisère après laquelle soupirent tant d'honnêtes gens 

sans ambition dans l'ordre de la vie privée. 

Les inconvéniens de la civilisation chinoise, nous.les 

avons signalés ; ce sont : la compression de la liberté indi-

(1) Voir 1rs WÎatioj)s «Je sir George Staunton et de M. Bar-
row, qui faisaient partie de l'ambassade de lord Nacartney. 

^iduelle au profit de ln. règle et de la disciplina ; la cir-

conscription de l'intelligence, de la pensée, de l'activité 

humaine dans une sphère trop régulière et trop limitée ; 

l'uniformité, l'immobilité des moeurs et dos usages, qui 

rend les progrès dans les arts, les sciences, l'industrie, 

très difficiles oudu moii sà peu piès stériles pour les mas-

ses, puisque chaque progrès doit lutter pénib'euient con-

tre le préjugé et l'esprit de tradition, dont la résistance 

s'augmente en raison de la force qu'il tient des lois mê-

mes qui en consacrent l'empire. 

Ses avantages consistent dans : l'absorption complète 

par l'Etat de toutes les forces, de tous les ta'ens indivi-

duels; dans le caractère paternel de l'administration pu-

blique; dans le respect de l'autorité profondément, impri-

mé dans l'esprit des masses; dans la force des HejQS de 

famille et des liens religieux; dans la subordination com-

plète du clergé au chef politique, et du chef politique à 

la religion, aux lois et aux coutumes traditionnelles do 
l'empire. 

La civilisation chinoise est un tout homogène dont les 

parties se lient intimement entre elles. Ui e.seule pierre dé-

tachée de l'édifice doit le faire crouler. 

Elle n'est pas, comme ailleurs, le résultat du travail 

lent et graduel des siècles ; la somme des progrès de la 

raison publique qui a successivement percé les couches 

épaisses de la barbarie, de l'ignorance et de l'oppression; 

le produit complexe d'une multitude de transactions gra-

duelles entre des intétêts de caste, de couronne, de cor-

porations et d'individus. Ce n'est point enfin une œuvre 

analytique dont on puisse assigner les élémens divers à 

tel siècle, à telle époque, à telle période historique. C'est 

une œuvre purement synthétique, conçue à priori, for-

mée tout d'une pièce par des législateurs sagement ins-

pirés, qui a réussi tout d'abord, et qui s'est maintenue à 

travers les temps et les révolutions, parce qu'une des 

premières conditions de son existence était de repousser 

lout mélange, tout alliage, tout contact avec les civilisa-
tions étrangères. 

Aujourd'hui, par la marche irrésistible des événemens 

et par l'effet de cette force centrifuge qui pousse malgré 

elles les nations occidentales à étendre leurs relations sur 

tous les points du g job?, la Chine est contrainte d'ouviir 

ses portes au commerça éur'ojaëen, d 'entrer on communi-

cation avec ces peuples étrangers si longtemps réputés 

barbares à ses yeux, i t dont elle avait réussi à ^isoler 

pendant des siècles! Ainsi, la clo de voûte do 1 odiGce 

chinois est entamée ; cette civilisation vierge, pure de 

tout alliage, et jalouse au plus haut point «le se mamte-

nu intacte, a déjà ressenti le iQuffl'J ardent d une civili-

sation plus œâlô et plus forte qui la presse, qui l'étreint 

dans ses bras de fer, qui veut la dompter, la laçomier a 

son image et se l'incorporer, ou la détruire. Quelles se-

ront les conséquences de ce mariage forcé? que dovien-

dra la Chine, quand nos atts, nos produits, nos michi-

nas, nos modes, nos idées d'Eui ope auront fait invasion 

chez elle? Ce pays en deviendrait-il mieux gouverné, 

plus tranquille, plus heureux? Nul ne peut le dire, et 

c'est là un problème digne assurément d'occuper toute 

l'attention des esprits généreux et éclairés, en attendant 

qu'un avenir qui n'est pas éloigné peut être eu domie la 

solution. 

B. V. 
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— Ce soir, mardi, aux Italiens, Béatrice, par Rorconi, 
Ojéda, Daitiori; Mines Persiani et Manara. — Par extraordi-
naire, dimanche, 12 janvier, 2 e concert de M. Félicien Davil. 

— I/Opéra-Comique donne ce soir pour dernier spectacle 
de 1844, le Guitarrero et Joconde. 

— Au Vaudeville, Paris à teus les Diables, qui a une vo-
gue extraordinaire, Péché et Pénitence, et une pièce d'Arnal 
appuient la grande nouveauté que tout Paris veut voir. 

— Aujourdhui, au Gymnase, 2e représentation de Mme de 
Cérigny, charmante pièce de M. Bavard, parfaitement jouée 
par Mlle Rose Chéri, MM. Numa, Tisserant et Deschamps; 
Rébecca, par Mlles Désirée et Rose Chéri ; la Demoiselle à 
Marier, par Mlle Désirée ; un Pensionnat du Grand monde, 
avec Mlle Nathalie, commencera le spectacle. 

— La vente au profit des réfugiés polonais malades et in-
digens, ouverte le 26 de ce mois, se continue jusqu'au 31 , 
sous les auspices de la princesse Czartoryska et des dames 
patronesses. Une foule élégante et choisie se presse dans les 
salons de la rue de la Chaussée-d'Antin, 5. Une belle part du 
succès de cette vente revient fans nul doute aux nobles et 
charitables femmes qui l'ont prise sous leur protection ; mais 
l'intérêt qu'inspirent les Polonais rendra toujours certain le 
succès de tout ce que la charité tentera en leur nom. 

Ift&rairi© , 1Î««SÏ a-Arts , musique. 

— La REVUE DE PARIS se maintient avre un succès légitime 
6%ns la voie qu 'elle s 'est tracée. Jijumal politique, elle se 
distingue entre toutes les feuilles quotidiennes par l'impor-

priu-

tous le» détails de la. situation 'politique 
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quelle saura remplir de plus en

 p
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— Les ANIMAUX HISTORIQUES prendront une nC m,mhee -
dans les EtTeimeS offertes à la jeunesse pour 1 8i* v "'8uéa 
l'artiste populaire, a retracé avec un rare boni 
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3° des billets d'entrée pour six concerts; 4° aùatre /,
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de Mozait, Beethoven, Haydn, Gluck. Le public> ferïh-
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se hâter, car ces avantages semblent inouïs. 

— On ne peut passer sur le boulevard des Italiens sa 
siter la belle exposition publique de la MAISON DORÉE P '
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sensé quantité de beaux livres , très richement relié • 
sont exposés, attire toujours beaucoup de personnes au*' ̂  
lent donner des Etremies utiles et de ton goût. La e
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variété des livres et la beauté des reliures ne laissent ? 
désirer. rien à 

SPECTACLES DU 31 DECEMBRE ' " 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Polyeucte, Georges Daridin. 
OpÉRA-GôliiQUEj — Le Guitarrero, Joconde. 
ITALIENS. — Béatrice. 
ODÉON. — La Mouche du Coche, Térésa. 
VAUDEVILLE.— Paris àtous les Diables, Péché. 

VARIÉTÉS -- M. LsfVur, Chamburan, les Enfans de Troun 
GYMNASE . -~ Uu Pensionnat, Rébecca, Mme de Cérigny 
PALAIS-ROYAL. — L'Etour eau, les Petites Bonnes, une Avers* 
PORTE-ST-MARTIN .— La Dame de Saint-Tropez. 
GAITË. — Le Mannequin, les Sept Châteaux du Diable 
PALAIS ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses psr M. Philip-
DIORAMA. — (Rue de la Douane). — Le DéJuge. 

ipue. 

12 REVUE DE PARIS «48 
Trois Livraisons par semaine, les Mardis, Jeudis et Samedis 

NŒlJVIiAlJ FOBMAÏ «B.ISÎD COLOMBIER OBLOXG, donnant AUTANT BE MATIEME REDIGEE QUE BEU35. NUMÉROS B'UJS JOURNAL QUOTIBIEîW 

Les deux premières pagts ?>■ 1» REVUE DE PARIS contiennent,-

sous le litre (le TABLETTES, les Fait*, 'es Anecdote s du monde po-

litique tt littéraire ; les deux dernières contiennent , scus le titre 

de B ULLETIN DE LIBRAIRIE ET DE L''INDUSTRIE , les Avis et les Annon-

ces qui peuvent i M 1ère sser le public. L'autre partie, qui est pagi-

née, et qui peut être reliée ou brochée séparément, est consacrée 

à la Littérature, à la discussion politique, à la Critique, aux Arts, 

aux Voyages, à tout ce qui touche au mouvement de l'esprit hu-

main. La REVUE DE PARIS présente ia réunion du JOURNAL QUOTI-

DIEN et du RECUEIL PÉRIODIQUE , et forme 4 beaux volumes par an. 

La base sur laquelle la REVUE DE PARIS a voulu s'établir en 

se transformant a été promptement comprise, et elle n'a qu'à se fé-

liciter des nombreux suffrages que le public veut bien lui donner. 

En peu de jours, la REVUE DE PARIS a doublé ton tirage. En 

économisant les frais.de timbre et de poste un jour sur deux, c'est -

à-dire en réduisant ces frais à 15 fr. 60 c. pour chaque abonne 

On s'abonne aux frareaux. de la 

ment tnime!. tandis qu'un.» feuille qi.oti«.îieine d'oie dimension 

ordinaire paie au moins pour chaque abonnement (poste e t timbre 

compris), 32 frî 85 c, la direction de la REVUE DE PARIS a pen-

sé qu'elle pourrait réunir en une s-uie livraison, tous les deux 

jours, la valeur de plus de deux numéros d'un journal quotidien en 

matière rédigée, et qu'elle pourrait &ïm\ améliorer l'exécution, for-

tifier la rédaction de tout ce qu'elle ne donnait pas au fisc. 

La REVUE DE PARIS, dont I 'ANCIENNE COLLABORATION EST ENTIÈ-

REMENT CONSERVÉE , s'attache à reproduire, à côté du rnouvi meut de 

la littérature française, celui des littératures étrangères. C'est ainsi 

qu'elle traduit toutes les œuvres remarquables qui paraissent hors 

de France. Récemment encore, el'e a fait connbître au pub'ic le 

dernier poème de Henry Heine, V Allemagne, et une gracieuse co-

médie de Mme la princesse Améli« de Saxe. Dans ses prochaines 

livraisons, elle publiera les Stcrets du Confessionnal, par M. Léon 

iGozlan; les Destinées du Journalisme en France, par M. Philaiète 

I Clu.sk;. ; la suite do* Souvmirs de l'Algérie, par M. Félix Mor-

usnd; Us Pêcheurs de Noli, par M. J. de SaiU-Félix ; les Che-

mins de fer des environs de Paris, par M. A. Esquiros ; Dickens, 

par M. Forgées; l Abbé' Montaigne, par M. H. Rabou ; dts Etu-

des sur l'Espagne, par M. X. Durrieu. Divers travaux de MM. Paul 

de Musset, Gasf'l-Blaze, Edouard Ourliac, Théophile Gautier, A. 

grérny, F. Wey, Dessale-Régis, Ch. de Maza-îe, etc. 

A sa partie d'agrément, la REVUE DE PARIS j« int des travaux 

de critique, de science et d'art, qui n'ont pas moins d'attrait, mais 
qui ne sauraient être signés. 

La REVUE DE PARIS, en un mot, a fait appel à de nouveaux 

talcns pour offrir à ses lecteurs une périodicité plus active, une 

rédaction plus variée et mieux nourrie. 

La nouvelle série semi-quotidienne de la REVUE DE PARIS a 
commencé le 4 mai dernier. aqu 

KKVIJJK lia: PIKIS, qi5 »S MatrtquHiv-, t S"; en ras f»us les libraires et Directeurs des Postes 
et des Messageries^ ou par un bon à vue sur Paris. 

01 l)§II Dl 11 1 3 eutii mus si™ m un 
GAZETTE MUSICALE 

D'iei au 
premier lanvier 1844. 

SAVOIR ; 

Sont données de suite 
en s'abonnant 
pour nu an à ta 

"1° MAtNUEL DES PRINCIPES DE MUSIQUE, par F. F£TIS, 1 vol. ln -S». — 2» PORTEEE LHI.[.ES DE DEUX CANTATRICES. — 3» Un ALBUM ds t-% GRAVDRES «se GAVARNI. — i" Vn ALBUM DE CH4NT 12 Morceaux nar Mever 
beer, Halévy, Niedeimeyer, etc. — 5° Un SPLENDIDE ALBUM de piano, 12 Morceaux par Chopin, Doeh'er, Lislz, E. Wolff, Ilelter, UoseUen, etc. — 6° VALSES FAVORITES par Lanner. — 7° 1,000 FAC-SIMILE de l'Ecriture de comno-

siteurs célèbres, Beethoven, Meyerbeer, Thalberg. etc. — 8° Tous les quinze jours, un OUVRAGE nouveau pour phno ou chaot ; tt ions les diir,an«'hes un numéro de la GAZETTE et une Gravure de Gavarni. 9» Des Cartes d 'entrée Dour 

*~ mai. — 10° Le Monument de MOZART à Salzbourg. — 11° Toute» les figures de la POLKA. — 12° ODETTE, valses par Labitzki. — 130 LE DIABLE ROUGE VALSES six CONCERTS, qui auront lieu depuis le 1 er décembre jusqu'au 1 
NOUVELLES de Vienne, par STRAUSS. 

Le 1" janvier, MM. les Abonnés recevront un MAGNIFIQUE ALBUM de p'ano, morceaux NOUVEAUX et INEDITS de MM Alkan 
Thalberg et E. Woiff. — MM. les Abonnés de la province recevront, au lieu des tnirèes pour les Concerts, un Album de 10 POLKAS. 

MM. ICH AÎ3»Mïi«ég rseevront eis outre tout ee «g ta! a été n»uMié iltsiss les «Miaosicea depuis S Kflois .^ct «le |iïua, le S© Janvier, QUATRE MEîiïAIÎjïiES tïe Slee 
thoven, Mozavt, CSInrk, Haydn. — S^es © Concerta auront Heu f.e SG décembre, les SI Junsvier. i (r

 février, i« mars, i<"' avril et 1« mai, 

— 12° ODETTE, 

Saint-Heller, F. Hun'en, Kalbrenner, A. Mireaux, Osborne, Piais, Prudent, Rosellen, Rosenbam, S. 

Oltf S'ABOWIT», Ol, RUE BICHELIEV. — S I fr. pour UÏS a»? S© fr. Mf^e. ponr la protfitee; 38 fr. pour l'étran 
er, 

I RUE 

RICHELIEU, MÂSS0N, CHOCOLATIER En faee la 

MOLIERE 
FOURNISSEUR des COURS DE MiiNCE, de BELGIQUE, de WURTEMBERG H de BADE. 

ABTICI.ES B'SrTRENBIJES ET JOLIES FANTAISIES.—BONBONS NOUVEAUX EKT CHOCOLAT 

KM: d-rf ïi©ïra'»ards 
46 et 4S. AU 

FIDÈLE Bl 
Aucun dépôt dans 

Paris. 

RGER. 
Uonnon-1-. les plus nouveaux et les mieux, assortis. 

ARTICLES D'ETIIENNXS ET JOUES FANTAISIES. 

PRALINES DUCHESSE, MARRONS GLACÉS, PUNCH,' préparés pour soirées. 

iMPuTïMÈKIE SilTHOGUAr'n.IOSJf: 

He f . 'JJLW&OW* 6uT
E
seur M». IIOUmAOUF» 

RUE DA.UPHINE, 24, en face la rue du Pont-de-Lodi. 

GAETES DE VISITES 
A 1 franc le cent et ata«dessus. 

Carte8 porceiaine, à 3 f.; Billets de Naissance, Soirées, Mariages, Décès, etc. 

"UTILITÉ, FANTAISIE, I UXET-
Lampes au gazogène, boulevard des Italiens, n. 4. 

Conformément aux dispositions de* arti-
ticles 33,34 et 40, des statuts du Comptoir 
parisien d'assurances maritimes, les aclion-

lionnaires do celte société sont convoqués 
en assemblée générale pour lejoudi 16 jan-

vier «845, heure «le mid ! , rua des I':llcs-St-
Thomas, 6, à Paris (siège social), à I effet ; 

i» D'entendre la compte renilu tel opé-

rations du troisième eierciea d<i la ^ociéto ; 
îo I) ! pourvoir au remplacement des deux 

administrateurs s;)rtans par voie du sort. 
' Le directeur, A. L EGIUND. 

' CITADINES.'**" 
Mlfl. les actionnaires de l'entreprise des 

Citadines sont invités à se rendre au siège 
de l'établissement, rui Alibert, 2, heure de 

midi, le 9 février prochain, pour entendre le 
rapport des gérans sur la situation de l'exer-

cice 184*, et la nomination de. commissai-
res-surveillans pour l'exercice 1845. 

PAPETERIE MMkl 
Rue dè la.Paix, 14. (Ne pas confondre). 

ENVEÏiOFPES PERFECTIONNÉES 

A3, 4, 5 fr. le raillr, 60 c. le cent. Pour 

CARTES dè visite, 30 c. le cent. . PAPIERS à 
lettre ARMORIÉS, articles de fantaisie,- CAR-

TES DE VISITE. > 

.Adjmïicataoïîs cir'ldsfl'^e'. 

_ • vente sur baisse de mise à prix, 

Enll'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, séant au Palais de Justice a Pa-
ris, une heure de relevée, 

Le 4 janvier 1845, „ 

D'UNE MAISON 

avec jardin, sise â Belleville, impasse Saint-

Laurent, s. 
Mise a prix : 5,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M« E. LEVILLAIN, avoué poursuivant, 

demeurant à Paris, boulevard Saint-Denis, 

58. (2«74) 

Etu'ie de M« LESIEUR, avoué à Paris, 
rne d'Autin , 19. 

A«Ijudication, le mercredi 15 janvier H45, 
en l'audience des criées du Tribunal civil-
tie la Seine, une heure de relevée, 

D'une grande 

•iie à Paris, r«ie du Regard, 9 et il, consis-
tant en bâtimens, cours et grand jardin. Le 
tout de la contenance de ;.5S0 méirt s. 

Susceptible da recevoir toutes construc-
tions de luxe ou de produit, et d'être affec-
tée à une grande exploitation. 

Mise â prix : 100,000 fr. 

S'adresser pour les renseigne mons : 
A M« LESIEUR, avoué poursuivant, à 

Paris, rue d'Anlin, 19; 

lit pour voir la propriété, sur les lieux, 
de onze a quatre heures, avec une autori-

saliou dudit M« Lesieur. 2880) 

tgg- Etude de K« LACROIX, avoué à Paris, 

rue Ste-Anne, 51 bis, 
Vente sur licitalion entre majeurs et mi-

neurs, en l'audience des criées «lu Tribunal 
civil de la Seine , au- Falais-de Justice à 

Paris, à une heure, 
Des CHATEAU, PARC et 

DOIS DE KICIlEBOLiRG 
et dépendances, situés commune de Riche-

bourg, canton de Houdan, arrondissement 
de Mantes (Seine et Oise!. 

Cette propriété comprend : 

l«> Un beau CHATEAU avec dépendant s 
et parc p'antô ta haute futaie, te lout oîos 

de murs et contenant 27 hectares 5S ares . 
75 centiares. 

2° Une c-jasse de bois, d'un seul tenant, 
de 134 hectares 30 ares 38 cs-ntiartis. 

J» Et deux Pièces de terre labourable 
d'ensemble 16 hectares 34 ares 24 centiares. 

Total : 178 hectares 31 ares 54 centiares. 

L'adjudication aura lieu le samedi 15 fé-
vrier 1845. 

Mise à prix : 200,(00 fr. 

S'adresser pour les renseigntmens, a Pa-
ris : 

I e A M» LACROIX, avoué poursuivant la 
vente, dépositaire d'une copie du cahier 
des charges, des plans et des titres de pro-
priété, rue Ste-Anne, 51 bis ; -

2» A M« Lesieur, avoué présent â la vente, 
rue d'Antin, 19 ; 

\ 3" A M« Ductoux, notaire, rue de Choi-
seul,8; 

4» A M. Lawson, jurisconsulte anglais à 
Paris, rue Royale-St-Honoré, 10 ; 

Et sur les lieux, au garde Hardouin, dit 
Marin, i Richebourg. (-J873) 

^Sf~ Etude de M« GLANDAZ, avoué, rat 

Neuvo-des Petits-Champs, il. 
Vente, en l'audience des criées d-j Tribu-

nal civil da la Seine, au Palais de-Jusiice 
à Paris , le samedi u janvier 1845, une 
heure de relovée, 

Eu deux lots, qui ne pourront être réu-
nis, 

1° d'UNE MAISON 
située à Paris, rue Mazagran, 8. 

Produit « 8.000 fr. 

Mise à pr.x : «00,003 fr. 

2° d'une autre MAISON 
située passage Mazagrao, 3. 

Produit : 7,too fr. 
Mise à prix : 70,000 fr. 
S'adresser pour If s renseignemens-: 
1» A M« GLANDAZ, avoué peursuivant, 

rue Nve-des-Pelits Champs, 87 ; 
2» A M« Sinol, avoué présent é la vente, 

ru «J Sto-Avoie, 57 ; 
3» A M« Grandjean, avoué, rue des Fos-

(és-St G«;rmain l'Auxerrois, 20 ; 
4» A M. Duval-Vaucluse, rue Grange aux-

Belles, 5 ; 
S" A il' Caiilat, rue des Marais-St-Martin, 

£0. (2867) 

Yen ( CM immobilière». 

•G3T" Adjudication, en la chambre des 

nolaires de Paris, place du Châtelct, t, 
Lo mardi 7 janvier 845, heuie de midi, 

D'une MAISON, 
sise i Paris, rue Bourbon-Villeneuve, 19. 

Mise à prix : i 'S ,eo«> fr. 
tlu«- seule enchère adjB.g'ta. 

S'adresser pour les r<-nseignemf ns : 
A M« CHATELAIN, notaire à Paris, rue 

Croix-des Petits- Champs, U. (2569) 

Sociétés cossEssaercsaîes. 

Csbinet de M. F. UWEHZAGT, rue Coque-
nard, ièi 

D'un acte sous s« ings privés, fait double à 

Paris, le 26 décembre 18H, enregistré à Pa-
ris, le 27 du môme mois, fotio 17, verso, 
case 6, par Leverdier, qui a reçu 5 fr. Î0 c. 

Il appert que Mme Jeanne GALLE, veuve 
de M. Jules-Antoine VAL'TIIIER, rentière, et 
Mme Marie GALLE, épouse de M. Antoine-
Patrice GUYOT, rentière, dûment autorisée 

par sou mari, demeurant tous les trois à 
Paris, rue de la Chaise, 10, 

Ont formé une sociélé en nom collectif, 
sous la raison sociale veuve VAUTHIER et 

GUÏOT, pour la fabrication et vente de cha! 
nés dites chaînes Galle. 

Le siège de la soc» léest établi susdite rue 
de la Chaise, 10. 

Cette société est formée pour dix années, 
a partir du i" janvier 1845. Chacune des 
associées est autorisée d gérer, administrer 

été se servir de la signature sociale pour 
tout ce qui est relatif au commerce déchaî-
nes, et apportent à la société la moitié du 

matériel ayant servi jusqu'à ce jour à l'ex-
ploitation dont feu M. André Galle alué était 
le fondateur. 

Pour extrait : F. CNVIMACT. (4165) 

Extrait d'un acte sous seings privés, en 

date du 20 décembre I84i, enregistré a Pa-
ris, le 27 décembre 1814. par Leverdier, fo-
Lo 18, verso, case 5, aux droits de i fr. 50 

centimes, par lequel il est formé entre M. 
Anatole HOCHE , demeurant a Paris, rue 
Cuabanniis, 14,; et M. Joseph COPIN, de-
meurant à Paris, rue des Bons-Enfans, 23, 

nne sociélé en nom collectif, sous la raison 
sociale HOCHE et COPIN. 

Celte société a pour but l'exploitation du 

commerce de draperie. La daree est lixée a 
huit années, à partir du i" janvier 1845. 

Chacun des associés aura la signature so-

ciale, mais ne pouna en disposer que pour 
les affaires de 1a maison. 

Lo siège de la société sera rue Collier!, 2. 

HncllE. (4 168) 

D'un acte reçu par M* Edouard Ltfébure 
do Saint-Maur, notaire â Paris, soussigné, 

et son collègue, le 21 décembre 1844, enre 
gistré. 

Et fait entre : 

M. Pierre-Alexis-Désiré LAISSEMENT, an-

cien négociant, demeurant à Paris, ruo du 
Faubourg-Poissonnière, 70 bis; 

Et M. François-Benjamin Adolphe LAI. 

SEMENT, négociant, demeurant A Paris, rue 
Jean-Jacques-Rousseau, 22, patenté pour 
l'année l »44. sous lo n» 307 du rôle, 6« clas 
se, 1" catégorie. 

Il appert : 

Que la société formée entre MM. Laisse-

nient frèreB, pour l'exploitation d'un fonds 
de commerce de marchand potier d'étain, 
situé i Paris, rue Jean-Jacques-Rousseau, 
21, suivant acte passé devant M» Garnot, 

prédécesseur médiat dudit M« Lefébure de 
Saint-Maur, e! l'un de ses collègues, le |3 

octobre 1825, enregistré, a été dissoute à 
co -i:p(er I e * octobre i84î; 

Que M. Frarçois-Benjamin-Adolphc Lais-
senienta été nommé liquidateur de ladite 

société avec les pouvoirs les plus étendus 
pour recouvrer l'actif el purger le passif. 

Extrait parM« Edouard Lefébure de Saint-

Maur, notaire à Paris, soussigné, de la mi-
nute dudit acte de dissolution demeurée en 
sa possession. 

 LIl'CBURE DE SAIKT-MAUR. (4167) 

D'un acle reçu par Me Edouard Lefébure 

de Saint-Maur, notaire à Paris, soussigné, 
et l'un de ses collègues, le 22 décembre 1844, 

enregistré, 

Contenant association entre : 

M. Louis WALDTENFEL, artiste direcleur 
des bals des salons de Rade et de Bade-Ba-

de». demeurant a Paris, rue des Vieux-Au-
gustins, 38; 

t. Simon LEVY, demeurant à Paris, rue 
du Cadran. 7; 

Mt M. Salomon LEVY, demeurant i Paris, 
rue Beaurepaire, 24; 

Tous deux artistes du Théâtre Royal Ita-
lien el directeurs des bals du Cercle Royal 
d'Aix-les-Bains, en Savoie, 

Pour l'exploitation, à Paris et les environs, 
dans toutes les saisons, excepté celte des 

eaux, des bals et soirées dansantes que les-
dits erlistes donneraient personnellement 
ou pour le concours desquels ils seraient 

demandés soit conjointement, soit indivi-
duellement. 

Il a été extrait littéralement ce qui suit : 
Art. 2. 

La durée de la société sera de quatre ans, 
à partir dudit jour 22 décembre 1844. 

Elle existera sous la raison saciale WALD-
TENFEL et LEVY frères. 

Art. 3. 

Sou siège sera à Paris, rue du Cadran, 7. 
Art. 4. 

Chaque associé apporte à la sociélé son 
industrie seulement. 

Art. 8. 

La sociélé sera administrée par chacun 

des trois associés conjointement. Les affai-
res se feront au comptant. 

Art. n. 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'une expédition ou extrait pour faire pu-
blier les présentes conformément a la loi. 

Extrait par M' Edouard Lefébure de Saint-
Maur, notaire i Paris, soussigné, de la mi-

nute dudit acte étant en sa possession. 

 (4166) 

TriCiniml de commerce. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 
Sont invités à se rendre au Trthunal de 

commerce de Paris
t
 salle des assemblées des 

faillites, JSM. les créanciers ; 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieur RICHARD et LUSO'JRD, mds de 
nouveautés, place de la Madeleine, 12, le 
4 janvier à 9 heures (N* 4901 du tir.): 

De la dame LED1ER et C«, sociélé pour le 
commerce de la broderie, rue Neuve-Saint-

Augustin, to, le 4 janvier i to houres lis 
(N« 4905 du gr.); 

Du sieur DEBONNE, md de charbon de 
terre, faub. St Martin, 115, le 4 janvier à 
12 heures i N* 4911 du gr.v 

Du| sieur GIRAUD, fab. d'ébénisterie, rue 
de Chareriton, 85 bis, le 6 janvier a 10 heu 
res(N"49iodu gr/

; 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou cn-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-

nus, sont prié» de remettre au greffe lours 
adresses, afin d'être convoqué» pour le» as-
semblées subséquente». 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LINNSTEDT, anc. tailleur, rue 
des Quinze- Vingts, î, le 4 janvier à 9 heures 
(N« 4836 du gr.); 

Du sieur DURAND, commissionnaire en 
marchandises, rue du Sentier, 10, le 4 
janvier à 10 heures i|2 IN» 4752 du gr.); 

Du sieer GËRARD1N, fruitier, rue Man-
dar, 13, le 6 janvier à 11 henrea 112 (No 
4788 du gr.); 1 v 

Du sieur LEMOINE, md de vins-limona-
dier i la Croix-d'Arcueil, le 4 janvier à 9 
heures (N» 4769 du gr.); 

Pour tire procédé , sous la présidence di 

M. le juge-commissaire , aux vérification e: 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les oréancier» 
convoqués pour les vérification et affirma 

tton de leurs créanc. i remettent préalable-
ment leurs titres i M.... les syndic». 

PRODUCTION DK TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai d, 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un borderea. 

sur papier timbré , indicatif des sommet i 

réclamer. MU les créanciers t 

Du sieur TARTIER, md de nouveautés, 
rue de la Montagne-Ste Geneviève , n , 
entre les mains de M. Boulet, passage Saul-
nier, 16, syndic de la faillite (N» 4887 du 
gr.!; 

Du sieur PAINBLANC, entrep. de couver 
lures à La Chapelle, entre les mains de 
M. Moizard, ruo Neuve-St-Augustin 43 
syndic de la faillite (No 4730 du gr.); 

Pour, en conjormité de l'article 4 P 3 de h 

loi du 18 mai i838, être procédé à la vérifi 

cation des créances , qui commencera irnmé 

diatement après l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLÉES BU MARDI 31 DÉCEMBRE. 

DIX HEURES .- Dame Ruitcr, mde de den 

telles, cldt. - Régnier, charron, remise à 
huitaine. — Lemrez. imprimeur, conc. 

UNE HEURE i|2 : Guerbe, fab. de casquettes 
id. - Marty, ferblantier, clôt. 

TROIS HEURES : Anlheaume, opticien, id.-
Grosset fils, enlrep. de bâtimens, id. -

Chappey neveu, rorroyeur, id. - La-

briche, mdde meubles, redd.do comptes. 

— Cuissard, limonadier, synd. — Boulon, 
md de vins, vérif. 

ue, biens par Tlierese-clémence BEL /Arn 

contre Jacques-César MARTIN, rue 

phine, 25, lirach-iet avoué V 

Le 27 décembre: Jugement qui proDOBe. 
séparation de biens entre LouiLl éS 
HlEAU et François-Théodore Bututi 
DKAÏ, u,d de charbon, quai Jemmao.," 
104, Beachel,! avoué J emmapes, 

&i«terdseïi«îïïr~J ~" 
mt conseils judiciairen. 

Le 54 décembre: Jugement qui prononce 
I interdiction de Gilles EtienneI-Aluan-
dre NERAUDEAU, rentier, rue dss Fossés-
Montmartre; 48, Vian avoué. 

Le i! Loveœbre : Jugement qui uomme M» 
Ltlong, avoué à Paris, conseil judiciaire 
de Jean-Pierre BLANCHARD, jsrdmier à 
La Cliapelle-St-Denis. chemin des Vertus 
29, Camproger avoué. 

Oec-es et Si salau^iittioa» . 

Du 27 décembre. 

Mme Bossuet, 75 ans, rue des Martyrs, 22. 

- MmeSarazin, ai ans, impasse Mazagran 
i. - Mme Bimont, 60 ans, passade du Cai-
ru. 123. - Mme Bauquechen, faub. St Mar-
tin, 3i4. Mme Liens, 82 ans, rne de la 
Tour, 2. M. Pucty, <6 ans, rue Salle au-
Comte, 7. — Mme Sue, 50 ans, chaussée 
des Minimes, 2. - M. B rklé. 80 ans, rue 
St-Nicolas, 9. Mme veuve Faillo!, 78 ans, 
quai de la Crève, 38. — M. Beauvoisin, 8e 
ans, rue Saint-Dominique, 18e. M. Gue-
roulh,51 ans, rue de Sèvres, 113. - Mlle 
Viger, 15 ans, rue de Grenelle, 86. — M. 
Bruyère, co ans, rue delà Harpe, 108. -
Mme veuve Rougé, 65 ans, rue ù'Efifer, 55. 

Du 28 décembre. 
Mme veuve Auz.t, 24 ans, rue de la 

Chaussée-d'Antin, 6i.— M. Colombel, 16 
ans, rue St Honoré, 265. — M. Monginoi, 
SO ans, rue d«-s Ecuries-d'Arlois, 4o. Mme 

veuve de chartreuse, i7 aus, rue de Lon-
dres, i4. — Mme Ancelle, 44 ans, faubourg 

Montmartre, 16. — Mme Sigwall, soans, rue 
Richelieu, 88. — M. Meilleran, 40 ans, rue 
Feydeau,22. — M. Bourgeois, 29 ans, rue 
Fontaine-St-Georges, 22. — Mme G rodée, 27 
ans, rue St-Roch, 5. — M. Séné, 43 nm, 

rue des Marais, 46. — MmeSachasagne, 35 
ans, rue de Bondy, i2. M. Bonjour, 68 
ans, passage du Grand-Cerf, i. - Mme Sa-
vary, 31 ans, me Monlorgueil, 8. - Mmo 
Josstlin, 21 ans, rue du Ponceau, 2. — M. 
Raoul, 54 ans, rue Phéhppeaux, 10. — Mme 
Lefèvre. 62 ans, rue St-uenis. 122. - Mme 
veuve Clère, 78 ans, rue du perche, 8. — 
M. Pruohomme, 35 aus, rue de la Vannerie, 
42. — M. Gelinier, 59 ans, quai d'Orsay, 59. 
— M. Menard, 80 ans, rue Servaudoni, IG. 

- M. Thomiue, 30 ans, rue Sl-Jacques, 3!. 

— Mme Lacorsonnier, 30 ans, ruo Mouffi-
lard, 2i8. — M. Lachapelle, 83 jns, rue Sl-

Jaeques, 3ï. 

Ajpnositions de Sccllén. 

Après décès. 
Mme veuve Mercier, rue du Cherclie-

Midi,24. 
M. Roger, caissier, faubourg St-Dc-

nis, 1> 2. 
M. Conslant Dubos, rue Saint-Jac-

ques, 121. 
Description après décès. 

M. Desbourdes, ouvrier tailleur, rue 

de Verneuil, 44. 
Après faillite. 

MM. Langlois et C". fab. de porce-
laines i Isigny ( Calvados), rue 

Montmartre, 89. 
(Carence). - M. Vial, rue Monlmar-

tre, 84. 
M. Delabarussière, rue Montmartre, 

n. 6. 
M. Gaudias de Villaine, rod de gra-

nit, boulev. St-Denis, 10. . 

BOURSE DU 30 DÉCEMBRE^ 
Ij.re. 

27 

24 

26 

27 

5 0|0 compt.. 

—Fin courant 
3 0|0 compt.. 
—Fin courant 
Emp. 1845.. 

-Fin courant 
Naples compt, 
- Fin courant 
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86 Si 
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4 010 £08 -
B. du T. 
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Séparations de Corps 
et de IBSenti. 

Le 26 décembre : Demande en séparation 

1265 -
, 135 -

107 50 
101 — 

1030 — 

490 

4 Canaux.... 
~ jouiss 

Can. Bourg, 
- jouiss.... 

St-Germ. 
Emprunt 
— 1842.. 
Ver», d r . 
— Obllg.. 

— 1 843.. 
— Gauche 3SO -
Rouen.... 1060 -
-au Havr. 130 — 
Orléans... 1145 -
— Empr.. 1282 50 
Strasb 307 50 
— Oblig.. 

— rescript 1 
Mulhouse — — 
Marseille. 935 — 
Montpell. — — 

Seytsel — — 

Caisre hyp • 

— Oblig-;— ~ 
caiss.Laflilta — 
_ DitO "90 
C.Gannsran i«40 
Banq. Havre — 

-
 LILLC

" «M 
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